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Le cardinal Roy 
devra témoigner
Le témoignage du cardinal Mau­
rice Roy sera requis dans le 
procès sur la vente des trésors de 
l'Ange-Gardien

page A-9

Pour aider 
les Nordiques
Normand Dubé et le gardien de but 
Jim Corsi ont été rappelés des 
Dusters de Binghamton pour le 
prochain match des Nordiques

page C-1

La Louisiane 
telle que vécue
Un Québécois, Claude Fleury, est 
aile enseigner le français au 
niveau primaire en Louisiane, aux 
Etats-Unis, au cours de Tannée 
scolaire 1977-1978. A compter de 
demain, dans le cadre de trois 
articles rédigés spécialement pour 
LE SOLEIL, il nous dira ce qu'il 
pense vraiment de la renaissance 
française en Louisiane, après 
avoir fait un bref historique de cette 
partie du pays de nos voisins du 
Sud.
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A la fin des années 40, Robert 
Watters a fait rire de lui parce qu'il 
faisait de la course à pied. Depuis 
trois ans, il a recommencé à courir 
et, à 52 ans, il s'améliore toujours. 
Et, les temps ayant changé, on ne 
rit plus de lui.

page C-2

Ensoleillé avec passages nua­
geux. Aperçu pour demain: ennua- 
gement et moins froid
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Charest est inhumé
page B-3

Négociations du secteur public

De Belleyal offrira une 
ciause de compensation

par Claude VAILIANCOURT
Les fonctionnaires, les enseignants 

et les infirmières dont les conventions 
collectives sont échues depuis le30 juin 
dernier pourront éventuellement béné­
ficier d une clause dite de remorque ' 
qui leur permettra de recevoir une 
augmentation salariale supérieure à 
celle prévue pour la première année du 
contrat collectif de travail Précisant 
bien que les propositions que le 
gouvernement du Québec a commence à 
distribuerla semaine dernièren étaient 
qii une première étape dans le proces­
sus de pourparlers, le ministre de la 
Ponction publique, M Denis de Belle- 
val. a indiqué, hier au SOLEIL, qu il 
n avait aucune réticence à première 
vue. à introduire, dans les conventions 
collectives, une ' clause remorque ' qui 
permettrait ainsi de mieux èiiuilibrer 
le-, salaires versés aux employés dont 
les conventions collectives sont échues

depuis le 30 juin 1978 et ceux dont les 
contrats collectifs se termineront le 30 
juin prochain
Augmentation majorée

La ' clause-remorque' ferait ainsi 
majorer l'augmentation annoncée de 11 
pour 100 en ajoutant un indice de 
prevention contre la hausse du coût de 
la vie Cette situation tient du fait que 
les travailleurs dont les contrats collec- 
tifs ne sont pas encore expirés avaient 
négocié, par 1 intermédiaire du Front 
commun, une clause d indexation.

En ajustant les échelles de traite­
ments des fonctionnaires, des ensei­
gnants et des infirmières affiliés au 
Syndicat des fonctionnaires provin 
ciaux, à la Provincial .Association of 
Catholic Teachers, au Cartel des orga­
nismes professionnels de la santé ou à 
la Federation des infirmières et des

infirmiers du Québec à ceux du Front 
commun, le ministre Jacques Parizeau, 
le grand argentier de TEtat, n'a 
cependant pas assorti ces propositions 
d une clause d indexation

Disparités
De sorte qu à Texpiration des 

conventions collectives, de tous les 
employes de 1 Etat, le 30 juin prochain, 
certaines catégories de personnels 
seraient mieux rémunéré s que d au­
tres, pour des fonctions similaires, 
parce qu ils n ont pas la même allé­
geance syndicale .\ titre d exemple, 
une infirmière du SPllQ. affiliée au 
COPS, et dont le salaire serait de $19,604 
(le maximum de 1 échelle) gagnerait 
moins qu'une infirmière de la CSN 
parce que la convention de cette 
dernière prévoit un salaire maximum

(Suite à la page A2. 2e col.)
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Hatfield conserve le 
pouvoir de justesse

par Léonce GAUDREAULT
l.«s conservateurs de Richard 

Hatfield ont réussi hier à se mainte­
nir au pouvoir pour un troisième 
mandat con.sécutif, exploit qu'ils 
n'avaient jamais accompli dans This- 
toire politique du Nouveau- 
Brunswick.

l,e parti conservateur a cepen­
dant trois sièges de moins qu'en 
1974 II a donc emporté 30 circons 
criptions contre 28 pour le parti 
libéral. C'est donc dire que ni le 
Parti acadien ni le Nouveau parti 
démocratique n'ont rèu.ssi à fairo 
élire un premier député au Parle­
ment de Fredericton.

Le PA a cependant triplé en 
chiffres absolus le nombre de ses 
voix, passant de 3,607 (1.2 pour 1(X)) à 
12,901 (4 pour 100) à cette deuxième 
présence dans une élection provin­
ciale Dans la région acadienne, 
qu il propose d'ailleurs de transfor­
mer en province acadienne, le P.A a 
réussi à décrocher 10 pour 100 du 
vote populaire dans les 23 circons­
criptions où il a présenté un candi­
dat, comparativement à .5 pour lOOen 
1974 (13 circonscriptions)

C est dans Resfigouche-Ouest 
que le Parti acadien a fait la 
meilleure lutte, Ia> curé Armand 
Plourdo de Kedgwick n'a en effet été 
distancé par le député libéral sor­
tant Alfred Roussel que par un peu 
plus de 100 voix.

Quant au Père Donatien Gaudet, 
le candidat de prestige du Parti 
acadien, il n'a recueilli que 643 voix 
dans Momremcook (dans le .sud est,

(Suite à la page A2. 3e col.)

■ Marcel Pépin commente en 
page A-4 les résultats de Télec- 
tion au Nouveau-Brunswick.

'à
fl" - :

■m»

9./

K
Le premier ministre Hatfield était quelque peu songeur hier soir, alors qu'il 
réfléchissait aux résultats de l'élection.

Arbitre ou 
pas, c'est 
toujours 
la guerre 
aux postes

OTTAW.A (d'après K') — La nomi­
nation du juge à la retraite Lucien 
Tremblay en tant que médiateur - 
arbitre dans le conflit des Postes n'a 
encore rien fait pour améliorer le 
climat de plus en plus survolté qui 
Tentoure.

Le président du Syndicat des pos­
tiers Jean-Claude Parrot a indiqué son 
I ntention de ne pas coopérer à cet effort 
do médiation - arbitrage et a répété que 
les membres de son union continueront 
leur grève malgré la loi qui leur 
ordonne de retourner au travail, les 
injonctions émises par les tribunaux et 
la nomination de M. TremVilay comme 
pacificateur

M Parrot s'est dit surpris de 
constater que M Tremblay a été nommé 
sans consultation préalable avec le 
sj-ndicat

Il s'e.st également étonné du fait que 
le médiateur-arbitre qui aura à solu­
tionner un conflit aussi complexe n ait 
aucune expérience dans le domaine des 
relations de travail. M. Parrot a noté par 
contre qu'il ne mettait pas en cause la 
compétence de M Tremblay en matière 
juridique

Le juge Tremblay
Dans mon opinion, rien n'est 

impossible. "

Tel e.st le commentaire formulé 
d autre part par Tex-juge Tremblay.

Il a expliqué qu'il n'avait pas été 
nomme médiateur pour régler la grève 
lui-même, mais pour dire ce qui est 
raisonnable et ce qui ne l'est pas dans 
les demandes des deux parties en 
cause.

Le magistrat n'a pas l'intention 
(Suite à la page A2. Ire col.)

Le Conseil du statut de la femme lance
f r ultimatum " de 306 recommandations

par Raymond GIROUX
c est un ultimatum à la fois 

rcaliste et utopique qu a lancé, hier, 
dans neuf fêtes régionales, le Conseil 
du statut de la femme a 1 endroit du 
gouvernement du Québec et aussi de 
toute la populationquidevraeffcctuer 
un serieux changement de mentalité 
pour accepter le nouvel état d esprit 
propose dans les 306 recommanda­
tions du document

Intitule Pour les Québécoises 
égalité et indé|>endance et distribué 
a KXl.ixX) exemplaires dans son édition 
condensée. I énoncé de principe tou 
che prés d une centaine de secteurs de 
1.1 vie quotidienne qui font I objet 
d une recommandation

Si un certain nombre des proposi 
tions relèvent de décisions adminis­
tratives courantes ou presciue, d au­
tres par contre exigent une volonté 
politique ferme

C est ainsi qu il s oppose, par 
exemple, à une mesure romme le 
salariat de la femme au foyer et 
I octroi d une prest.ition de maternité 
indépendante des revenus, deux me­
sures facilement rentables au plan 
politique

Interventions
P.ins d autres serleurs. par contre, 

le document se veut carrément inter 
ventionniste. comme 1 a dit la prési­
dente de I organisme. Mme Laurelte

Champigny Rohillard. en le présen­
tant au premier ministre an Salon 
rouge de I Assemblée nationale, de­
vant plusieurs centaines de person­
nes, hier

Ces interventions de 1 Etat, lit on 
dans la conclusion de I étude de plus 
de .300 pages, seront de trois ordres En 
premier heu, des politiques devront 
être mises en m'uvre pour favoriser 
une transformation des mentalités "

Cette action relève en premier lieu 
du ministère de I Educaliorf. mats elle 
exige également une transformation 
de la conception de certains chapitres 
du rode civil, notamment sur le lieu de 
residence du couple et 1 introduction, 
p.ir consequent, du principe de I égali 
le des ronjoinls

l'ne femme mariée aurait ainsi 
I obligation, si les voeux du CSF se 
réalisent, de garder son nom de 
naissance dans tous ses actes officieLs 
et la possibilité de le transmettre à scs 
enfants

L adoption de ce principe soulève­
ra certainement des objections chez 
les ordinateurs gouvernementaux dé­
jà programmc.s au nom du conjoint.

La "désexisation '
Le conseil a bénéficié de la création 

par LOffire de la langue française, 
d un nouveau mot destiné à décrire les 
politiques ()u il propose la désexisa 
lion, qui consiste à éliminer toute 
référence sexiste à tous les niveaux de 
ta vie personnelle ou sociale

Cela veut dire que le gouvernement 
doit s engager à assurer Légalité des 
chances au travail, notamment en 
créant un bureau do la main-d'oeuvre 
feminine au ministère du Travail et de 
la Main-d'oeuvre

Ce bureau aurait la responsabilité 
de développer des programmes de 
formation et de perfectionnement 
pour assurer aux femmes un retour 
sur le marché du travail, car là est leur 
place, croit le CSF, hormis les pério- 

(Suite à la page A2. 2e col.)

■ Autres nouvelles page B-1, 
extraits du document en page 
A-5 et éditorial de Monique 
Payeur en page A-4.
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Répartition du vote
Compilation par la PC de la répartition du vote populaire 

aux élections générales du Nouveau-Brunswick, après le 
dépouillement des bulletins de vol2S dans 2,001 bureaux sur 
2.018 (90 2 pour cent) et comparaison avec les deux élections 
générales précédentes (pourcentages entre parenthèses).

1978
I4S.341 (44 5) 
145,222 (44 5) 

19,562 ( 60) 
12,901 ( 4.0) 

3,541 ( 10) 
326,567

1974
145,304 (46 0) 
147 J72 (47 5) 

9,082 ( 29) 
3,606 ( 12) 
4,723 ( 1.5) 

310,088

1970 
354,946 (48 4) 
356,846 (48 6) 

20,383 ( 2 7) 
- ( -) 
1,762 ( .3) 

733.947

A rbitr© ou pOS... (Suite de la première page)

d adopter la ligne dure et il est dispose 
a s'asseoir à la table avec les deux 
parties aussi longtemps que ce sera 
nécessaire pour trouver une solutiori

' Evidemment, vous ne pouvez pas 
.tout accorder aux deux parties. 11 est 
possible qu'une des parties en cause me 
fasse savoir que ma décision n'est pas la 
bonne, mais je suis immunisé contre ces 
reproches, ayant siégé pendant 16 ans à 
la Ctour d'appel. Cela ne me dérange 
nullement "

En annonçant la nouvelle aux 
Communes, M Üuellet a souligné que le 
gouvernement a effectué des efforts de 
dernière minute en fin de semaine pour 
trouver un terrain d'entente avec le 
syndicat des postiers, mais que cette 
tentative fut vaine.

Il n'avait pas d'autre choix, a-t-il dit, 
que d'appliquer la disposition de la loi 
spéciale votée la semaine dernière qui 
prévoit la nomination d'un médiateur- 
arbitre. Ce dernier a pour mandat de 
faire rapport au ministre dans les 90 
jours et ses recommandations seront 
exécutoires.

Cela signifie que M. Tremblay, 66 
ans, pourra définir la convention collec­
tive des postiers canadiens, convention 
qui expirera en décembre 1979, aux 
termes de la loi.

Le nouveau médiateur devait en­
trer en fonction dès l'annonce de sa 
nomination M. Ouellet a refusé d'indi­
quer SI le gouvernement allait exiger 
que les postiers retournent au travail 
avant de relancer ces pourparlers. C'e.st 
M Tremblay qui de\Ta prendre ces 
décisions, devait-il faire valoir

Inlonctlon et poursuites
Pendant que la greve des Postes 

faisait l'objet principal des questions 
aux Communes, le ministère de la 
•lustice fédéral réussissait à obtenir des 
injonctions interdisant le piquetage 
aux bureaux de postes de Montréal et 
d Halifax, et l'on s'attendait également 
à ce que des injonctions soient accor­
dées à Toronto et Vancouver.

Dans 1 immédiat les porte-parole 
de la section montréalaise du Syndicat 
des postiers ont refusé de se prononcer 
sur ce jugement

Cn porte-parole de la police de 
Montréal a d'autre part déclaré que les 
forces de l'ordre n'arrêteraient pas les 
grévistes désobéissant à l injonction, 
puisque le ministère des Postes ou le 
gouvernement étaient ceux qui avaient 
la responsabilité de prendre action 
devant les tribunaux contre les récalci­
trants.

Le ministre des Postes, M. Gilles 
Lamontagne, a déclaré la semaine 
dernière que nombre de grévistes 
veulent obéir à la loi spéciale mais 
qu'ils sont intimidés sur les lignes de 
piquetage

Pour sa part. M Otto Lang, ministre 
de la Justice par intérim, a affirmé en 
Chambre que son ministère a amassé 
des éléments de preuve contre des 
postiers et que des poursuites seront 
entreprises.

11 a tenu à préciser devant l'opposi­
tion que ces poursuites seront menées à 
terme et cela, même si les postiers 
retournaient au travail.
La ligne dure

L'opposition aux Communes a 
pressé par ailleurs le gouvernement 
d'agir avec célérité dans ce conflit. Le 
chef coaservateur, M. Joe Clark, a 
demandé au ministre du Travail des 
explications sur le rôle du médiateur- 
arbitre

C'est le député tory de Humber 
Valley M. Otto Jelinek, qui a mené 
cependant la charge la plus dure contre 
le syndicat en grève. H a demandé au 
ministn* de la Justice d intenter dos 
poursuites contre les dirigeants syndi­
caux afin de rétablir au plus tôt le 
service postal. M Jelinek a suggéré 
d'enlever 1 accréditation syndicale des 
postiers et de remplacer ceux qui ne 
désirent pas travailler par des chô­
meurs

Les chèques d'aide sociale
Le gouvernement fédéral compte 

sur le syndicat des facteurs pourle
assurer la

des facteurs 
livraison des chèques des

allocations familiales, de la pension 
vieillesse et du fonds de retraite du 
Canada, a dit, lundi, M. Jean-Pierre 
Goyer, ministre des Approvisionne­
ments et des Services, dans une déclara­
tion écrite

Il a ajouté que ses services avaient 
mis au point un plan d'urgence pour 
assurer la livraison de ces chèques si 
les facteurs venaient à refuser de le 
faire

L’assurance-auto
Des mesures spéciales permettront 

à la Régiedcrassurance-automobilcde 
continuer de verser le plus normale­
ment possible les chèques d'indemnité 
aux victimes d'accidents, pendant la 
grève des postiers.

Des canaux spéciaux assureront le 
versement des indemnités suivantes 
indemnités de remplacement de reve­
nu, indemnités forfaitaires de décès, 
paiements préliminaires

Les bénéficiaires sont invités à 
téléphoner et à .se rendre au bureau 
régional de la Régie deux jours après la 
date à laquelle ils reçoivent habituelle­
ment leurs chèques afin de les toucher

Si le chèque n'est pas réclamé à cet 
endroit, il sera envoyé, une semaine 
plus tard, au bureau local du ministère 
des Affaires sociales le plus rapproché 
du domicile du bénéficiaire et on 
appellera alors ce dernier

Négociations...
(Suite de la première page)

de $19,604 doublé d un clause d indexa­
tion.

Le ministre de Belleval a spécifié 
au SOLEIL que le gouvernement dont il 
est membre n entendait pas s’asseoir 
sur .ses propositions, qu'il ne voulait 
pas faire comme L'.MIier, en 1972 ’ et 
qu il voulait négocier, c est-à-dire 
échanger des propositions.

Il a soutenu, par contre, que les 
augmentations suggérées, variant de i 

17 25 pour 100 à 23 pour 100 pour trois 
ans de convention , revenaient à une 
moyenne annuelle de 7 à 8 pour 100 
d augmentation

"C est quand même de quoi sou­
tenir la hausse du coût de la vie , a 
conclu le ministre

Le Conseil du...

(Suite de la première page)
des de maternité librement consen­
ties.

Participer
(' est au troisième type d interven­

tion, soit celui d'assurer la participa­
tion des femmes aux diverses déci­
sions. que la politique du conseil se 
montre le moins dure, probablement 
parce que toutes les possibilités ont 
été vérifiées avant rédaction, comme 
1 a dit Mme Champigny Robillard

Le CSF n'énonce ainsi que trois 
recommandations au chapitre sur le 
pouvoir, soit que le ministère de 
I E^ducation sensibilise les femmes à 
leurs droits, pendant leurs études, que 
le gouvernement "favorise une repré­
sentation équilibrée d'hommes et de 
femmes dans toutes les structures qui 
relèvent de sa compétence . et qu il 
associe les femmes au processus de 
décentralisation administrative.

.S'il ne fait que favoriser la repré­
sentation des femmes, le conseil 
recommande toutefois au Haut- 
Commissariat à la jeunesse, loisirs et 
sports d'exiger des organismes qu'il 
subventionne une représentation éga­
le d hommes et de femmes au sein de 
leur conseil d'administration. .Sans 
doute son travail de sensibilisation 
est-il plus avancé là qu au ministère 
de l'Education ou des Affaires munici­
pales. par exemple, où il n'en est 
qu aux incitations

P*
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Satisfaction de Joe Clark

Au bureau (Je poste de Montréal, hier, les poshers ont fait fi de l'inionctton leur 
interdisant de faire du pnjuetage devant l'édifice

OTTAWA (PC) — C’est en une seule 
phrase que le chef dUTarti progressis­
te-conservateur, .M. Joe Clark, a mani­
festé sa satisfaction en apprenant la 
victoire de M. Richard Hatfield aux 
élections provinciales du Nouveau- 
Brunswick'

Hatfield conserve.

(Suite de la première page)
près de .Moncton) contre 4,605 pour le 
député sortant Bill Malenfant Le 
chef du PA, le Dr Jean-Pierre 
Lanteigne n'a pas réussi à se faire 
élire tout comme d'ailleurs le leader 
du NPD, .M John Labossière.

Selon les* chiffres compilés par 
la ITes.se canadienne, les libéraux et 
les conservateurs ont pris une part 
égale du vote (44.5 pour 100), soit une 
baisse de 3 pour 1()0 chez le PL et de 
1.5 pour 100 chez le PC.

Polarisation
Comme on l'avait déjà observé 

lors des élections partielles fédéra­
les, l’élection d'hier au Nouveau- 
Brunswick refait surgir le phénomè­
ne de la polarisation du vote selon 
les régions ethniques.

Le premier ministre Richard 
Hatfield a consacré une grande 
partie des énergies de sa campagne à 
la région acadienne de sa province 
espérant profiter, comme en 1974, de 
la présence du PA. Mais il a au 
contraire perdu deux ministres 
francophones, .soit Orner Léger et 
Roland Boudreau

1æ leader libéral acadien Jos 
Daigle a fait de même dans le sud 
anglophone mais sans les succès 
attcnclus. Deux sièges de SaintJean 
.sont revenus aux conservateurs.

La polarisation ethnique s'ex­
prime de façon éloquente dans la 
répartition des sièges entre franco­
phones et anglophones. Le parti 
gouvernemental n'a plus en effet que 
quatre francophones dans sa repré­
sentation de % députés tandis que 
leslibéraux n'ont que 8 anglophones 
sur ses 28 candidats élus.

Dans 1’en.semblc de la province 
les libéraux ont enlevé six sièges aux 
conservateurs et ces derniers n'ont 
fait que trois percées chez les 
libéraux.

Les conservateurs n'ont pas été 
surpris de la défaite du ministre des 
Pêches Orner Léger dans Kent-Sud. 
Leur parti s'oppose en effet à 
syndicalisation (les pêcheurs. Celle 
du ministre des Ressources natu­
relles est cependant plus surprenan­
te, selon le ministre Jean-Marie 
Simard (réélu dans Edmundston). 
Roland Boudreau a été défait par le 
candidat libéral Pierre Godin, très 
populaire maire de Petit-Rocher, au 
nord de la province. Les conserva­
teurs comptaient que le candidat 
acadien grugerait davantage dans le 
vote libéral mais le chef du PA 
Jean-Pierre Lanteigne n'a recueilli 
que 1,000 voix, comparativement au 
3,060 de Godin à 2,346 pour Bou­
dreau.

Les conservateurs se sont cepen­
dant rattrapés à Shippagan-les-Iles 
où leur candidat Jean Gauvin a mis 
fin à 60 années consécutives de vote 
libéral, aux dépens du député sor­
tant André Robichaud

La campagne
Le leadership et la crédibilité 

ont été des thèmes dominants dans 
cette courte campagne électorale.

Le premier ministre conserva­
teur Richard Hatfield a quelque peu 
-souffert des accusations lancées 
contre son parti sur des présumés 
pots-de -vin. même si le chef libéral 
Robert Higgin.s a dû démissionner 
au début (Je l'année après avoir 
accusé te gouvernement d'être inter­
venu dans 1 enquête menée par la 
GRC dans cette affaire de pot-de-via

Le leader libéral Jos Daigle, 
choisi il y a à peine cinq mois, n'a pas 
réussi à convaincre les électeurs à 
élire un gouvernement libéral com­
me ils l'avaient fait de 1960 à 1970, 
sous l'Acadien Louis Robichaud. 11 a 
proposé des réductions importantes 
dans les dépenses gouvernementa­
les do cette province dont la moitié 
du budget lui vient du trésor fédéral.

L'échec des libéraux de repren­
dre le pouvoir fait en sorte que 
1 Ile-du-Pnnce-Eldouard demeure la 
seule province canadienne à azoïr 
un gouvernement libéral Et dans 
cotte petite île, les libéraux se 
maintiennent au pouvoir que par un 
sé-ge de majonté

Vancouver 
en fête

VANCOUVER (PD — Le navire 
portugais Sagrcs II est entré dans le 
port de Vancouver, dimanche, pour 
participer aux célébrations du bicente­
naire du capitaine Cook en Colombic-- 
Rntannique Le bâtiment, qui avait 
p.Trcounj 10200 milles marins, a été 
accueilli par des dignitaires ei une 
foule en fétc, qui a pu visiter le navire

"Je SUIS très encourage par la 
réélection de M. Richard Hatfield à un 
moment où la nation a besoin d'un 
homme de son talent et de son 
expérience pour nous aider à résoudre 
les problèmes nationaux', a-t-il dit.

Résultats des élections 
au Nouveau-Brunswick

la23 octobre 1978;:

Poiition 
d*t porli»

1974 1978

PC 33 30
lib. 35 38

NPD 0 0
PA 0 0
Ind. 0 0

Totol 58 58

K

achat spécial
bijoux en or

10. 14 et 18 carats

30% de rabais
Choix (3e chaînes, bracelets, boucles (d oreilles 
et bagues. Également, groupe de bijoux 
semi-précieux en lapis lazuli et en améthyste.

offre valide jusqu'au samedi 4 novembre.

les
manteaux
Twik

valeurs jusqu'à $ 110.

74.95
Voici des manteaux qui vivent et 
bougent comme Twik.. séduisent par 
leurs nouvelles formes et matières!

Surtout pxjs chers, taillés droits ou libérés 
dans leurs mouvements. Portent le 
capuchon ou un col emmitouflant! 
Toujours des détails recherchés pour 
Twik., en molleton, tweed ou drop de 
laine. En rouge, chameau, gris ou 
marine, de 5 d 15

autre groupe 
de manteaux Twik
valeurs jusqu'à $ 160.

119.95

la maisonüsimons
place de l'hôtel de-ville place sainte-foy

1
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par Anne-Marie VOISARO

Souvent, quand sa mère I amone 
au -lupermarche ou dans U*' maga 
sins. Alain porte, accroche au cou. un 
énorme coeur en carton rigide .sur 
lequel on peut lire:

n: sns ai tistk

SKl'l.

\ir)KZ MOI
' .1 aime mieux que les gens 

-..ivhent , explique Suzanne (îravel 
Milliard "Presque toujours, alors, 
ils .se montrent comprehensif.s

"l'e qui est le plus dur avec ces 
enfants, poursuit la mere d Alain, 
c'est leur comportement inappro­
prié Par exemple, quand .Alain a 
envie d'une tablette de chocolat, il 
ne lui vient pas à l idee dedemander 
de l'argent a -a mere Si elle 
n intervient pas a temps. Alain 
iToque a pleines dents dans le 
chocolat et <-ertains témoins de la 
scene ne se gênent pas pour passer 
des commentaires du genre de 
' quelle drôle de façon d elever des 
enfants'

Suzanne et Yvon Milliard (le 
pere) ne s habitueront -ans doute 
jamais a ces remontrances mais ils 
comprennent Kiix aussi ont dù 
s adapter au comportement bizarre 
deleurfils El encoreaujourd hui,ce 
n est pas toujours facile

Indifférence et froideur

l, enfant autistique ne manifeste 
aucune marque d affection 11 sem 
ble indifferent à 1 amour qu on a 
pour lui 11 lui arrive de se montrer 
plus intéressé par les étrangers que 
par -es proches Souvent même, il ne 
toléré pas qu on le touche, comme si 
les contacts phjs'ques lui étaient 
insupportables

En voila bien assez pour désem 
parer les parents les mieux inten­
tionnés d autant plus (juc ces symp 
tomes n apparaissent que progressi­
vement .\ sa naissance. 1 enfant 
réagit de façon normale II est beau 
et on a tout le temps de s attacher à 
lui

Très souvent, c est vers I âge du 
premier sourire que le drame com­
mence Sans trop oser l'avouer, la 
mère prend peu à peu conscience 
que son bebe n est pas comme les 
autres. I! larde à sourire, comme s il 
n el.iit pas heureux, on dirait t’ est 
un bebe qui n a pas 1 air d apprécier 
qu on le prenne ou qu on le cajole

Un grand frisson

Dans le casd Alain, les choses ne 
se sont pas passées exactement de 
celte façon, fl avait à peu prés deux 
mois. .1 étais en tram do lui donner 
-on bain II n était meme pas dans 
l'eau, je le lavais avec une serv ietfe. 
Tout à coup, il a été comme traverse 
par un grand frisson

Encore aujourd hui. Suzanne 
Cravel ne sait trop si elle doit parler 
de spasmes ' ou de convulsions . 
mais c est là qu elle a senti, pour la 
premiere fois, que son fils était 
malade. Far la .suite, les memes 
symptômes se sont reproduitsquatre

Les parents de l'enfant 
autistique se sentent coupabies

un mal ta'
mystérieux

1

W SolfiL i^an \ alliera

Ce regard, ce regard ., L àme au fond de ces yeux se trouve-t-elle a des annees-lumières de nous, ou plonge-t-elle en nous, au plus profond de 

nos manques'’

fois jusque vers Tâge de six mots., 
encore une fois dans la baignoire, 
une fois dans la sauteuse et une autre 
fois pendant que sa mère le berçait.

(jue s e,st-il passé au juste’’ .A 
cette époque, les examens n ont rien 
révélé d anormal chez Alain. Il a 
fallu attendre presque trois ans 
avant que les médecins posent un 
diagnostic. Un neurologue parle 
d un kyste au cerveau et un psychia­
tre conclut à la pre.sence d un 
autisme infantile. Entre-temps, Su­
zanne et Yvon Milliard se sont 
promenés de médecin en médecin

sans savoir de quoi .Alain souffrait, 
mais en constatant bien toutefois 
que plus le temps passait plus son 
développement s'écartait de celui 
des autres enfants de son âge

Est il besoindedircquecestrois 
années d incertitude ont été terri­
bles pour les parents d Alain’’ Heu­
reusement. entre temps, un autre 
bébé est né. parfaitement normal. 
(C est la petite Sara qui a maintenant 
7 ans et est en 2e année). Mais la 
présence de Sara, et même celle de 
Sophie qui est venue s ajouter il y a 5 
ans. ne peuvent suffire à effacer

toutes les interrogations qui subsis­
tent au sujet d .Alain.

Le sentiment de culpabilité
Combien de fois Suzanne n'a t- 

elle pas dû se demander si elle avait 
toujours été à la hauteur de son rôle 
de mère avec .Alain"’ Le sujet est 
délicat, trop sans doute. On n en a 
pas parlé.

Pourtant^ce sentiment de culpa­
bilité — meme s ils ont agi au 
meilleur de leur connaissance — ne 
peut faire autrement que d'etre 
present chez les parents, surtout la

mere à cause de ses rapports 
d habitude plus fréquents avec le 
bebe D'ailleurs tout concourt à 
donner aux parents 1 impression 
qu ils .sont coupables.

L Kanner, le premier a avoir 
décrit les symptômes de Tautismeen 
IfM.'f, dit avoir constaté que les 
parents de ces enfants sont fréquem­
ment des intellectuels aux tendan­
ces obsessionnelles. Il parle de 

parents réfrigérateurs " Plus prés 
de nous, il y a Bruno Bettelheim. 
pour qui l autisme est le résultat 
d un grand stress affectif manifesté

précocement II cifP l exemple de 
I enfant qui est rejele de ses parent.s 
ou sépare de ces derniers

Des meres ' sophistiquées '

Beaucoup de chercheurs contes­
tent. il est vrai, ces théories qui sont 
de nature a mettre la faute sur les 
parents. Mais tant qu'on n'amvera 
pas à cerner les causes de 1 autisme, 
toutes les hypothé.ses restent permi 
ses El certains continuent à penser 
que les parents — inconsciemment 
bien sûr — y sont pour quelque 
cho.se C est le cas. par exemple, du 
Dr .Andre Lemieu.\, psychiatre pour 
enfants à I Hôtel Dieu du Sacre 
Coeur de Québec, qui se référé 
souvent a Kanner et à .ses mères 
frigidaires .

Plutôt que de parler de meres 
froides le Dr Lemieux parle de 
meres sophistiquées Un mot re­
vient souvent dans la conversation 

L autisme est une maladie des pays 
industrialises Cela n existe pas 
dans les pays en voie de développe 
ment où les meros .sont moins 
sophistiquées

Suzanne (îravel e-t peintre 
Yvon Milliard, .son mari, est sculp­
teur Leur niveau intellectuel est 
certainement au dessus de la moyen­
ne Ils habitent la Rive-Sud dans une 
ancienne maison qu ils rénovent 
eux-mêmes au fil des années Le 
terrain est bien aménagé; il y a un 
jardin, de beaux arbres. Attenante à 
la maison, il y a aussi une serre 
préfabriquée et, à I intérieur, une 
eolombe — a moins que ce ne soit un 
pigeon blanc — qui s est echouee là 
un beau matin sans qu on sache trop 
d où elle venait Dans la maison, il y a 
plein de dessins d enfants accroches 
aux murs Ce sont lesdes'insd .Alain 
— de ce côté il n a rien a envier aux 
enf anc de son âge —. ceux de Sara el 
ceux de Sophie Des jouets sont 
étendus sur le sol: Sophie est en train 
de s amuser avec un petit voisin de 
son âge. On leur laisse certaines 
libertés., pour nous c est important 
de les laisser s'exprimer . observe 
Yvon Miliard. un peu comme s il 
voulait excuser le désordre

Une femme simple, 
sans detours

Chez Marie-Claude Bélanger, la 
maman de Sylvie, ."i ans. qui souffre 
aussi d'autisme. le contexte est tout à 
fait différent. Si le fait d appartenir 
au monde des arts incite à penser 
qu on est peut-être bien un peu 

-ophisliqué . on ne se pose pas de 
questions quand Marie-Claude nous 
reçoit dans ,>on bungalow de ban­
lieue .Avec quatre enfants, dont 
I ainee n a que 7 ans. cl un mari 
chauffeur de camions qui travaille 80 
heures par semaine. Marie-Claude 
n a pas le temps d être sophistiquée 
Et puis ce n est pas son genre. C est 
une femme simple qui dit spontané­
ment ce qu elle pense, sans detours.

Ils ne reu.ssiront jamais â me 
faire placer mon enfant. Si jamais 
Sylvie .'Ort de la maison, c'est que je 
serai sortie avant elle. les pieds 
devant. Marie-Claude aime safille. 
Elle veut la protéger; mais elle est 
bien consciente aussi que ce n'est 
pris une solution que de la garder en 
vase clos Elle a besoin d'aide, 
d autant plus qu'avec trois autres 
entants, son temps est forcement 
partagé

Un jugement qui touche les courtiers en assurances

Pas d'honoraires professionnels sans mandat
par Pierre MARTEL

Pour n avoir pas informé son client 
du fait qu il lui chargeait un honoraire 
additionnel de SIO de I émission d une 
police d assurance, un courtier d assu­
rance vient d être condamne à $ô0 
d'amende et â des frais totalisant un 
montant de $200

Cette décision qui vient d être 
rendue par le surintendant des assuran­
ces du Québec. M Jacques Roy. consti­
tue une jurisprudence lourde de consé­
quences pour les courtiers d'assuran­
ces générales du Québec II s'agit de la 
première dérision gouvernementale 
depuis que la pratique de charger des

honoraires professionnels a été adop­
tée par bon nombre de courtiers. 
Pratique dont la naissance remonte à 
environ trois ans

Dorénavant, selon l'interprétation 
qu on peut faire du jugement rendu 
public dans la dernière livraison du 
Bulletin du .Service des assurances, les 
« ourticrs d assurances générale 
devront, au préalable, négocier une 
convention avec le client pour pouvoir 
charger des honoraires professionnels 
lors de l'émission d une police d'assu 
rance ou de la redaction d un avenant â 
cette police

Le jugement
La décision de M. Roy survient en

troisième et dernière instance Elle est 
donc sans appel.

Toute 1 histoire a commencé, il y a 
un peu plus d'un an. lorsqu'un client. 
Me .André Desmarais, a porté plainte au 
bureau de discipline de l'A.ssociation 
des courtiers â l'endroit du courtier 
Serge Paquette, t^iquelle plainte affir­
mait que M Paquette a refusé ou 
négligé d agir avec probile et en 
conseiller consciencieir envers son 
client en ne l'informant pas qu un 
honoraire additionnel de $10 était 
chargé lors de l'émission d une police 
d assurance propriétaire-occupant, 
surprenant ainsi la bonne foi de Me 
Desmarais.

Le bureau de discipline reconnais­
sait alors M Paquette coupable de 
l'acte reproché et lui imposait une 
amende de $100 plus les frais

A la suite de cette décision, le 
courtier d 'assurance portait sa cause en 
appel devant le conseil d'administra­
tion de I Association des courtiers 
d'assurance de la province de (Québec, 
laquelle statuait que M Paquette 
n était pas coupable do 1 acte reproche. 
Cette décision du conseil d'administra­
tion de l'association devait, par la suite, 
amener le bureau de discipline à 
interjeter appel auprès du surinten­
dant des assurances. M Jacques Roy.

■Apres étude du dossier, M Roy en

est arrivé aux conclusions suivantes. 
’ Un mandat ayant été confié à M. 
Paquette par son client, M. Paquette en 
tant oue mandataire au sens du code 
civil devait se conformer aux prescrip­
tions dudit code qui stipule à son article 
1702 que- Lemandat est gratuit s'il n 'y a 
une convention ou usage reconnu au 
contraire' "

I.e surintendant poursuit: "Il a été 
admis qu'aucune convention n est in­
tervenue entre l'intimé et son client à 
l'effet qu un honoraire additionnel de 
$10 serait chargé à l'émission de la 
police De plus, pour qu un usage soit 
reconnu, il doit rencontrer certaines

conditions que manifestement nous ne 
retrouvons pas ici."

Accueillant 1 appel du bureau de 
discipline, M Roy a donc condamné M 
Paquette â $,t0 d amende et à des frais 
au montant de $200

Il est à noter que la décision du 
surintendant est survenue après que 
celui-ci eut consulté le bureau dos 
aviseurs. Ce bureau e.st formé en vertu 
de Particle 43 de la loi des courtiers et 
est composé de deux membres nommés 
sur recommandation du Bureau d assu­
rance du Canada et de deux autres 
nommés sur recommandation de 1 Asso­
ciation des courtiers d'assurances.

LE
CLARIDGE
BUREAUX A LOUER

MCpt — ir4C no»*
« ûOO P C. — KWj ■w" 

SERVICES COMTRIS
687-3231 - 683-3041

POMPES
VENH • REPARATION

lESIDEni • COMIIEftCUL

POMPES
INDUSTRIELLES

STE-FOY

SAVIEZ-VOUS 
ÿ QUE-

Ooctwjf Boignoire peut 
refoire I ^rnatl de votre bo»- 
gno're o domicile, son» la 
retirer de son emplocerT>ent? 
O>o»t de cOAjIeun. si désiré

628-3823

lOD 0. SOUL MIMEL STT-FOT

TERmill SUR LE RORO OU UC REIUPORT
A qui la chance?

Plu» de 20,000 p.c., boisé; rue privée prête o 
l été 1979 Prêt o construire. $2.00 p.c.

651-6741 • 692-0001

OaditRxxier
FIDUCIE CRÉDIT FONCIER

1/%
Garanti pour 5 ans.
Placements â terme avec intérêt versé 

annuellement (placement minimum S500).

Tpiéphonez-nous (Rais virési pour vous 
renseigner sur I miérél mensuel, semi-annuel ou 

composé. Echéances de 30 lours a 5 ans

Quebec. 1135 Chemin St-Louis (418) 681-0277 
(M jarques ArsenaultI

• A. . • *1^J» .• T-tr vr •Ri'T’.v*»• ,
• • R<»r>e..4» Sa • E 'i‘*>n-tr'ei •

• V '-rv • ft 1 • • • V'-inri
nSTlTUT'O* INSCniT! KEGlE Oi ISSSUMRCE DEPOTS OU OUtKC 

MEMIPI SOCirt 0 tSSUHSNCE DEPOTS OU CAII4D*

FONDÉ EN 1880

momlf
photocopies 
8W' X 11"
(facture minimum 25«)

niEiiiæo:mi
2518, chemin Ste-Foy 
(près du Vallon)
Ste-Foy, Québec 
tél.: (418) 656-1790
Impressions expresses

tov

SEBUrVITE
Depuis 10 ans. nos administrateurs ont prouve leur competence 
La progression de la Caisse le démontré bien

(ATI mi itors)

1974

$10
1975

$12

1976

$14
1977

$ia

1978

SZB

IT-i, 10'-.- 11'Y 11 h'-
UN GAGE DE SECURITE POUR L AVENIR

• C. r f*«,t pn aucune façon u'' eno^cn-'eri pr.,» le lu! .1
S arc' T • au» par's scoa'es rte la Ca-se aoni lâchai roi-pr.aç de- l'ai» 
rt arqtj'sii.on

CAISSE D'ÉPARGNE Urie
ET D'ENTRAIDE ÉCfWOMIOUE institution 
DE QUÉBEC entièrement
229 e«. bout Charest 529 3353 québécoise



A 4 Qj«bec, le Soleil, mordi 24 octobfe 1978

éditorial LL S(.)LEIL

PrKiltM dv canseii *• Cd'tM
Jacques>G. francoaur
Rrdonvui «n •• (d<>ei,> odtoin
Clowd* BMuchamp

Prfs (4f«t t* if'Kffut gtf<*'0<

PauUA. Audet
OtfftcKvd ri» I trttofr^hOf'
Cloud* Moston

Vic» 9* trMdn«r
Chorles-A. Poulin
Or»<t©or riP I
Morcol Pépin

Un programme d'action de grande qualité
C cAl un réamcnaRcmcnt majeur des structu­

res sociales du Québec que propose la politique 
d'action de la condition féminine présentée au 
gouvernement québécois hier par le Conseil du 
'tatut de la femme, après cinq ans de recherche, 
d’étude rt de consultation.

Même .si le wlnmineux document de l'orRa- 
ni>me vise d'abord un meilleur équilibre des 
pouvoirs et res-ponsabilités entre hommes et 
femmes, il comporte é^’alement l'immense avan- 
taue d évaluer glohalement toute la charpente 
ori'anisationnelle de la .société québécoise.

Non seulement les femmes, mais leurs égaux 
de l’autre .sexe, auraient avantage a lire ce 
mémoire de plus de trois cents page.s ou. à tout le 
moins, le résumé moins astreignant, publié .sous 
forme de numéro spécial du Bulletin du Conseil 
du 'tatut de la femme.

Cette lecture pourrait être particulièrement 
utile à ces citoyens et citoyennes, minoritaires 
bien sûr, qtii continuent de croire que cette 
-nciete n est pas discriminatoire envers les 
femmes et qu il suffit pour eilesde lebienvouloir 
|)()ur voir toutes les ehances do réaliser leurs 
aspirations s offrir sur un plateau d argent.

' Québécoises’ égalité et indépendance ', le 
titre choisi par le C.SF pour coiffer la politique

d'ensemble qu’il propose au gouvernement, 
renferme des propositions d’organisation sociale 
à partirdu principequei'hommcetlafemmesont 
égaux et qu'ils doivent assumer également les 
responsabilités d'éducation des enfants, tout 
autant que celles du modèle de société québécoi­
se à bâtir, avec ses difficultés, ses joies et ses 
défis.

Le programme propose est loin de constituer 
une série de recommandations utopiques que le 
gouvernement pourrait reléguer aux oubliettes 
sous prétexte d'irréalisme. .Au contraire, la 
majeure partie des propositions du conseil sont 
réalisables et ont été soumises aux technocrates 
de onze ministères québécois qui les ont 
egalement jugées acceptables.

Logiquement donc, la politique proposée 
devrait commencer à teinter l'admini.stration 
gouvernementale au cours des prochains mois, 
mais il est indéniable iiue le Conseil du statut de 
la femme aura un rôle de chien de garde à 
maintenir s il veut atteindre les buts proposés. 
C'est cette fonction, avant fout, que devra 
assumer la prochaine présidente du CSF".

Kn plll.^ d une foule de .suggestions visant à 
garantir aux femmes leur égalité et leur 
indépendance, la politique du CSP' fait des

recommandations intéressantes, notamment sur 
la .sexualité et le régime fiscal québécois, en plus 
d'appuyer sans réserve la création des cliniques 
de planification familiale du mini.stère des 
Affaires sociales.

Ainsi, le CSF suggère l’institution d'un cours 
obligatoire d'éducation sexuelle à tous les 
niveaux de l'enseignement au Québec et une 
préparation adéquate des professeurs à cette 
fonction. Depuis longtemps, le mini.stcre de 
l Education est invité à mettre sur pied de tels 
cours mais sa lenteur à réagir fut telle que le 
ministère des Affaires sociales a commencé à 
remplir le vide. On verra bien si le Conseil du 
.statut de la femme peut faire bouger enfin le 
mini.stère de l'Education sur cette question, ce 
qui constituerait un excellent moyen de vérifier 
la volonté politique du gouvernement du Parti 
québécois de réaliser les objectifs proposés par 
le C.SF.

Quant à la suggestion du conseil visant à 
distribuer gratuitement les contraceptifs autres 
que ceux qui requièrent une simcillance 
médicale, elle ne réglerait peut-être pas tous les 
problèmes consécutifs à une grande libéralisa­
tion des moeurs sexuelles, mais elle pourrait 
réduire le nombre d'accidents d ordre sexuel

dont sont souvent victimes les moins favorisés, et 
surtout les femmes.

Autre suggestion intéressante au chapitre de 
la famille, où la discrimination dans les tâches est 
si importante: le conseil propo.se une nouvelle 
notion de disponibilité, beaucoup plus séduisan­
te que le salaire de la femme au foyer.

.Ainsi, au lieu de déduire dans ses rapports 
d'impôt des frais de garde d enfants, le couple 
disposerait d'une allocation de disponibilité qui 
permettrait aux parents de payer en partie le.s 
frais de garde d’enfants et de choisir la méthode 
de garde. La propo.sition a aussi le mérité de 
reconnaître en partie la valeur de la personne qui 
choisirait librement de rester au foyer pour 
garder les enfants. La tormule est souple et 
ingénieuse.

Il s’agit là de quelques-unes des propositions 
d'un ouvrage très bien fait, cohérent et réaliste 
qui, comme le remarquait hier le premier 
ministre Lévesque lors de la présentation 
officielle, a le mérite de ne pas décrocher de la 
réalité”.

Les femmes du Quebec ont le vent dans les 
voiles et la volonté d’agir .\u gouvernement 
québécois d en faire autant

Monique PAYEUR

le devoir de Hatfield
Le Nouve.iu Rrun.'^w ick n'n ni 

Icpoid.-JOcononiKiuede I Ontario ni 
le mandat historique du Québec, 
mai- la comiiosition de .-■a popula 
f ion. où francophones et amjlopho- 
iies se côtoient en nonilire presque 
<-Cal, en fait un point do mire dans 
le débat actuel.

Fort d un troisième mandat 
« on.'ecutif. le premier inini-tre 
Kichard Uatlield peut enlm écar­
ter ses s, rupules élc'ctoraiix et 
■ippliquor eoncrètement les refor- 
me.-- linsuisfitiues que réclament, 
•ivec plus de vielleur les francophn 
nés de sa province.

Le Parti acadien n'a pas réussj 
.1 séduire les olectours. mais il .i 
accumulé assez de vuffrages pour 
que sa seule présence- constitue* un 
avertissement pour le eouverne 
ment I.a légendaire résignation 
de,' Acadiens peut se transformer 
e-n .agressivité militante, si les 
.lutorttés traditionnelles boudent 
le message que le jeune parti vie-nt 
de livrer au cours de cette c.un 
jiagni-,

Lne première analyse des ré 
sultat - permet de croire epie 1 éqiii 
pe conservatrice a pu maintenir 
majorité parlementaire grace .i 
i appui du vote anglophone, plu 
■-leurs frani’ophones avant aban 
donne par c’ontre- les libéraux pour 
.ippuyer le Parti acadien

t'ette cJe'sertion. e-nenre mo

ile-ste. constitue neanmoins un 
ivertissement aux partis tradition­

nels, Si M. Hatfield perpétue la 
tradition d'indifférence à I endroit 
des francophones qui a marqué ses 
deux premiers mandats, il prend le 
risque non seulement d'activer 
1 ardeur eiu Parti acadien mais 
aussi d accroître le scepticisme des 
tjuebécois face au projet d un 
t'anada bilinguecherà M Trudeau.

Psychologiquement, cette vie 
toire conservatrice, bien iju arra 
chée (le justesse, n aide giiere 
I image des libi-raiix federaii.x qui 
sont perçus comme les inevitables 
jierdants partout au pays. M. Tru­
deau risque donc de se retrouver 
tin jieu plus seul à la confért-iice 
constitutionnelle de la semaine 
prochaine, après sa défaite aux 
elections partielles, la chute des 
libéraux en Nouvelle-Ecosse et 
leur élimination en .Saskatchew an

l’.'irallélemeiit. ces victoires 
conservatrices augmentent la ros 
ponsatiilite du parti de M. Clark 
fact* au Quebec Selon que les 
jiremier.s ministres cousi-rcafeurs 
combattront ou evidmlci'ont le 
ressac «iii. - r ! .c au pays contri­
les |ic ; 111 (1 U es dites pro 
francophones, il pourra ou non 
.caisner la sympathie d une partie 
<je I électorat québécois Sur ce 
l>l;in. M tlattield a un rôle inipor 
laiit à louer

Marcel PEPIN
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point de vue
L'Eglise et t'Etat doivent accepter la société pluraliste

Suite .■> ta lettre de.s eveques 
c.atholiques du Quctu-c au sujet de 
1 avortement therapeutuiue et de 
I implantationdecliniqiies de plant 
firation familiale, plu-ieurs articles 
ont paru dans differents journauv 
les uns appuyant sans reserve l.i 
position des chefs d(- I Fglise ratho 
iique, les .lutres la rejetant.

rersonnellement. je croîs ijue 
tant que le débat -iir ees questions 
ron.sjstera plus à une confrimlalion 
des idées et des valeur- qu a une 
recherche de solutions, il scr.i 
difficile d en arriver à l'adoption de 
polillquos cohérentes et n-.ilistes.

Nous .assistons depuis principa­
lement h-s deux dernières deien- 
nu’s. a la n.iiss.ince de modèles 
sociaux nouveaux 11 > i. chez 
I homme d aujourd hui. une volqntt- 
fl ameliorer se.sinodesd exisfenceet 
de .se construire un stjle de vie 
< onforme .'i ses besoins ft .i ses 
aspirations

riusieurs faits nous Jemontrent 
rrfle nouvelle re.abtc Nous connais­
sons aujourd'hui un foisonnement 
d associations et de regroupements 
d hommes et de femmes qui unissent 
leurs cffort.s, leur temps et leurs 
t.dents twuir revendiquer la reion- 
nais.sante de cert.nns droit.-, l ame­
lioration de conditions de vie, le 
respect des lifurté- individuelle,-, 
» tc .. tics comités de citojens s'élè­
vent lontre trop de nos cités sans 
.-ime. sans verdure, sans parcs sans 
dimensions humaines Pes grèves 
CH talent dans di'S industru*s pour 
protester contre le» machines haie 
f.intc» et jHilluanles (lul mettent « n 
peril la -anlè même de I homme

I homme d auh'urd hui acn-pfe

de moins en moin- de vivre pour 
'.Hiver ou protéger un système
l. homnu* d aujourd hui n accepte 
plus de ne n-cevoir. en retour de -on 
travail. qu<* du pain pour lui et le- 
siens 1, hommi- d aujourd hui ne 
veut plus combler uniquement sC' 
besoins physiologiques, mais aussi 
si-s besoins psychologiques, spin 
tiiel'. de loisirs, etc

Pour cette raison, de nouveaux 
riKMlcIes d existence font leur appa­
rition f est .iinsi qu .tu Quebec le
m. iri.igi- religieux n est plus le seul 
moyen |Hiur un couple de vivre son 
.imiuir. Le mariage civil est plus 
frequent Le concubinage est d.ivan- 
t.ige accepte par la société Celte 
voloiilèdel hummed aujourd huide 
vivre en fonction de ses bv-soins se 
ir.iduil juscpie dans le vêlement 
Viitrofois. refait 1 étiquette, les 
conventions stuialesqui indiquaient

I homme ce iju il devait porter, qui 
prêris.iient même la longueur de ses 
cheveuxt .Vujourd'hui, les goûts per 
sonnels sont davantage respectés et 
.idmis.

Pluralisme
Il est donc ev ideni que les styles 

île vie, les nii«les de pensée, les 
systèmes de valeurs ont considêra- 
tileinenf change ,iu cours dos derniè­
res années et que notre société 
((uétu'-coise. de monolithique qu elle 
était, est devenue pluraliste M est 
essentiel pour no.s dingcanfs, Lint 
politiques que rcligirux. de tenir 
• iimpb- lie celte nouvelle réalité 
C C'I alors que des solutions peuvent 
l ire apportées .aux problèmes de 
I avortement et de la planification 
f.imili.ile

l Eglise ,a rat-son. étant donné sa 
missioa de proposer aux chrétiens

des valeurs a respecter, des idéaux a 
atteindre Mais 1 Eglise doit tenir 
compte en meme temps de notre 
société pluraliste et accepter que 
di-s hommes et des femmes adoptent 
il autres styles de vie et d autres 
modes de pensée que ceux qu elle 
propose.

L'Eglise a le droit de rappeler 
aux dirigeants politiques qu'ils doi­
vent tenir compte, dans leurs aefes 
legislatifs et administralifs, des va­
leurs auxquelles les chrétiens 
croient elqu ilsveulenteontinuerde 
respecter. Mais I Eglise doit éviter 
d exercer sur I Etat des pressions 
indues pour faire adopter des mesu­
res legislatives ipii ne tiennent 
compte (|ue de son système de 
valeurs (-1 de sa conception de 
I homme Car. en agissant ainsi, on 
tirime les droits et les aspirations 
d une partie de la population

1 Etat, d aiitn- |i.irt a h- devoir 
d offrir des services a t en.scmblc de 
I.) [vopulalion Dans une société 
pluraliste, I Etat doit tenir compte 
des croyances religieuses diverses, 
des modes de pensée distincts afin 
de répondre le mieux possible et. 
dans ia limite de ses moyens, aux 
besoins exprimes par la population 
Car un gouvernement existe pour les 
citoyens et non l'inverse comme trop 
d hommes politiques sont parfois 
portes à le croire

Dans celle optique, un gouverne­
ment doit SC préoccuper des réalités 
sociales, économiques, familiales 
dans lesquelles vivent les citoyens II 
doit faire en sorte de les améliorer 
con.stamment afin d offrir aux ci­
toyens la meilleure qualité de vie 
possible.

Qualité de vie
Mais, au nom de cette même

qualité de vie. I Etat doit considérer 
un certain nombre de réalités.

-- Des femmes ayant besoin d un 
ivorteinenl thérapeutique peuvent 
(iilficilement ou pas I obtenir paree 
ijue le.s comités d avortements thera 
peiitiques ne fonctionnent pas ou 
n'existenf pas.

— Des femmes ont recours .'i 
l'avortement clandestin suite à une 
cro-scsse inopinée et subissent, 
dans un grand nombre de cas. des 
( (insequenccs physiques et p.sycho- 
logiques sérieuses;

— Des couples, des adolescents 
ou adolescentes ont peu ou pas 
d informations sur la planification 
familiale parce qu il s agit là. encore 
trop .souvent dans notre milieu, d'un 
-ujet tabou Suite à ees lacunes, il 
- ensuit des problèmes et même des 
drames sur les plans personnels, 
(onjugaux. familiaux et economi 
ques

I. Eglise et I Etat doivent donc 
tenir compte de I évolution sociolo­
gique et du contexte actuel (tins 
lequel nous vivons afin d apporter 
des solulioiis concrètes aux problè­
mes de notre temps

le pense que I Eglise doit faire 
un effort pour se rapprocher davan- 
f.ige du v(Vu quotidien de ses fidèles, 
pour mieux comprendre leurs pro­
blèmes sociaux, familiaux, conju­
gaux. economiques et moraux l’cul- 
eire alors saura t elle mieux être La 
lumière qui éclaire, qui guide, qui 
rassure L»* monde d aujourd hiii 
n est plus ce qu il était au Moyen 
\ge II m apparaît souvent que 
I Eglise actuelle éprouve autant de 
(liffinilies ,à se défaire de certaines 
tr.idiMons désuètes que ce fut le cas. 
d.ins les premiers temps, pour ne p.i<

obliger les païens a être circoncis 
un saint Paul revenait sur ferre, je 
crois qu il préconiserait uneatfiturio 
plus souple face à I avortement et à 
la planification des naissances la- 
fort de I Eglise, à mon humble avis 
est d indiquer à ses fidèles un 
enseignement, sur ces deux points 
en particulier, qui ne tient pas 
'uflisammcnl compte des réalités 
contemporaines et qui n e.st passuiv i 
par un nombre de plus en plus grand 
de chrétiens

Quant a I Etat, il a le devoir do 
respecter les opinions des différents 
groupes de citoyens et d offrir les 
services qui permettront d accéder à 
une qualité de vie minimale L Etal 
n a pas le droit de fermer les yeux 
face à des comités d avortement 
thérapeutique qui ne fonctionnent 
p.is. face à des avortements clandes 
tins qui ressemblent trop souvent a 
d(- la boucherie, face au manque 
d informations dans le domaine delà 
planification des naissances. Pour 
cette raison, j estime que I Etat a le 
devoir de mettre sur pied des 
service.s adéquats qui permettront 
aux citoyens de prendre des déri- 
-lons éclairées en fonction de leur.s 
besoins

Le vécu
La création do lel.v services ne 

rencontre pas I .approbation d<-« 
eveque.s qui préconisent plutôt des 
mesures sociales qui permettraient 
a foute femme de poursuivre s.» 
grossesse .te crois que les évêques, 
idéalemenL ont raison et I Etat a le 
devoir d intensifier ses efforts pour 
p.irf.nrc ses politiques familiale-. 
Mais il faut ronvenirquecctobjectif 
ne sera probablement jamais parlas 
foment atteint II e-t donc nércs-jire 
de considérer la réalité actuelle et

d offrir des solutions satisfaisantes 
-ur le plan physique, psychologique, 
médical et social, aux personnes en 
difficulté

Mais pour en arriver là. il 
faudrait s efforcer de développer 
une nouvelle conception de I hom­
me. Pourquoi faut-il que ce soit 
toujours un groupe en particulier, 
que ce soit 1 Eglise ou 1 Etat, qui 
décide ce qui est bon pour un 
individu'’ Est-il illusoire de croire 
qu un être humain peutavoirledroil 
de decider ce qui est bon pour lui en 
fonction de son système de valeurs et 
de la situation particulière dans 
laquelle il se trouve'’ Ne pourrait-on 
pas développer une plus grande 
confiance en 1 être humain, en ses 
capacités de determiner lui-même 
son devenir, de poursuivre un idéal, 
de se dépasser, d établir ses propres 
I hoix'’ L histoire nou< enseigne que 
trop souvent, au cours des siècle.s. les 
pouvoirs en place ont maintenu le 
peuple dans i ignorance, la peur, la 
pauvreté, afin de sauvegarder leur 
propre autorité

Ce temps devrait être révolu! 
L Eglise et I Elal devraient diriger 
davantage leurs efforts vers la 
connaissance des problèmes vécus 
par I homme d aujourd hui et Li 
recherche des solutions à proposer, 
l’eut-éfre alors seraibil possible 
d offrir des services diversifiés aux 
quels une société pluraliste et 
éclairée est en droit de s a’tendre 
Eeul éfre alors -eraif-on davantage 
capable de respecter le.s choix 
individuels et le cheminement per­
sonnel de chaque être humain

Xdrirn I acroix. 
directeur general.

I a Clairière de Quebec 
Cenire d assistance maternité
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te nage cinq
Québécoises: c'est le temps d'agir
■ Le Conseil du statut de la femme (CSF) a rendu public, hier, un 
important document portant sur la politique d'ensemble de la 
condition féminine. Intitulée "Québécoises! égalité et indépendan­
ce', cette etude comprend un total de 306 recommandations. Nous 
présentons, aujourd hui, la conclusion intégrale du rapport du CSF 
ainsi que le résumé de la partie du document traitant du pouvoir et 
les femmes' que publie le numéro spécial du Bulletin du CSF. Les 
sous-titres sont du SOLEIL

Pour les Québécoises, égalité et 
indépendance

C est ce titre ijui nous e.-t venu 
spontanément à l'esprit au Conseil 
du statut de la femme, au terme des 
mois de reflexion et de travail 
intense consacrés a ce projet de 
politique d ensemble

Il annonce à la fols un pro­
gramme d action propo.ié .ni gouwr- 
nemcnt et un but autour duquel 
rillier les femme' du Québec

Des pages qui precedent, une 
constante se dégagé le- femme' 'Ont 
dépendante', le' intervention' de 
I Ktat devront favori'er leur propre 
prise en charge L égalité ou ce que 
I on pourrait appeler une equivalen 
ce sociale entre !«■' hommes et le- 
femmes, passe par 1 indépendance 
pécuniaire I. égalité c v't au."i 
I integration .i la vie sociale et 
economique, c est encore la partiel 
pation au\ decisions et .lux respon­
sabilités. tant dans le couple que 
dans la societic I.es féministes n ont 
toujours reclame que cela

Ce sont ces revendications que 
nous avons formulées et réunies 
d.ins les 30»! recommandations de ce 
document Ces recommandation' dé­
coulent du po.stulat suivant I inéga­
lité. la dépendance des femmes, est 
engendrée par la repartition tradi­
tionnelle et rigide des roles féminin 
et masculin dans la société et c est 
par un nouveau partage des tàchc' 
rc-munerees et non reinunén'e' dan' 
la famille et dans la vie profession 
nelle. qu on pourra arriver ., une 
égalité reelle •■litre Ic' homme' et 
les femmes égalité des droiN. de- 
responsabilités, égalité dali' l.i pai 
licqiation .111 pouvoir

Interventions de l'Etat

l.es inten«'n»ion.s de 1 Etal '•■ 
ront donc de trois ordres

• Des politiques devront etre 
mi'C' en oeuvre pour favoriser une 
transformation de' mi'ntalites

<>n V arrivera par une formation 
des jeuiu’s 3 I égalité et a 1 inter 
changeabilite des rôles on agiss.iiii 
•■ur la formation et la socialisation 
des femmes dans |a famille, à l école 
et par IC' media' afin qu elle' 
développent une image positive 
d elles-memes. un équilibré (ihj'i 
que et mental, une identité propre 
C est pour elles la eondition préala­
ble au plein epanoui.ssenient d une 
sexualité harmonieuse et au libre 
choix des maternité' C est aus.si une 
étape indispensable |>our leur per 
mettre d en finir avec la dépendance 
et la subordination a la violence 
physique et morale

• Pes mesures devronf être pri 
ses pour modifier et reaménager les 
institutions et I organisation sociale

\insi. 1 institution du mariage 
deviendra une association de parte

naires égaux en droits et en respon- 
.sabilités. La reconnaissance juridi­
que de ce partage des re.spon.sabili- 
tes sera la fondement des décisions 
judiciaires rendues à la suite de la 
dissolution du mariage ou de I écla­
tement de la famille. La désexisation 
des taches dans la famille et au 
tnvail exige que l'organi.sation so­
ciale fournisse aux parents dc' 
services collectifs de support et de 
suppléance, services accessibles, di­
versities. généralises.

La desexisation des tâches corri­
gera l organisation du travail et de 
1 emploi, en part.igeant plus équita­
blement le travail rémunéré, en 
.ÉS'Urant I égalité des traitements et 
des avantages, t'ette redistribution 
des tâches ot des emplois pourra 
permettre a I un ou I autre parent 
d interrompre ou de ralentir sa vie 
piofessionnelle durant les premie­
res années de la vie des enfants 
t'ette interruption tic la vie prole.s-

sionnelle devra etre compensée par 
I Ktat en reconnaissance des servi­
ce' rendus à la collectivité

• Des moyens devront etre pris 
afin d assurer aux femmes la partiel 
pation a divers types de decisions

Elles participent aux decisions 
qui toiiceriienl leur personne, a 
celles qui concernent 1 organisation 
des services communautaires de 
meme qu a celles qui affectent 
I amenagement du milieu de vie. De 
la desexisation des roles du partage 
des tâches et des responsabilités 
découlé inéluctablement le partage 
du pouvoir politique

Voila, très brièvement esquisse, 
1 essentiel des mesures recomman­
dées dans ce projet pour une société 
québécoise plus égalitaire. Ces me­
sures forment un tout. Les parties de 
ce tout sont interdépendantes et 
indissociables, (’ est d ailleurs ainsi 
que les femmes vivent leur condi­
tion La volonté d'agir du gouverne­
ment devra retenir cette approche 
d ensi'mble et I intégrer aux priori 
tes de chacun des ministères i-on- 
< i-rnes

Programme réaliste
Les technocrates s'objecteront a 

notre refus de hiérarchiser nos 
recommandations en priorités d im 
portance, de temps, de conjoncture

Nous avons justement .sollicité le 
mandat d élaborer cette politique 
d ensemble de la condition feminine 
■•près avoir pendant cinq ans formu­
le des avis et des programmes, 
toujours fragmentaires et n avoir 
reu'si qu a amener les gouvernants a 
po.serqueUjuesgeste' velléitaires II 
fallait en conclure c|ue la condition 
feminine ne se découpé pas en 
inorc»-aux. ni ne ' amélioré a la 
piece, pal dossier elanche confie a 
un inini'tere voue à la poursuite 
d objectils plus glorieux, d»- priori 
tes plus viriles . Comment expli 
quer autrement qu on n ait pas. en 
cin<i ans, réussi à doter les travail 
leuses du Québec de congés de 
maternité légaux

C est un programme d action 
réaliste que ce document propose au 
gouvernement du Quebec Les solu­
tions qu on y .iv.mce sont appuyées 
par nos travaux de recherche Ces 
solutions ont fie vérifiées quant a 
leurs possibilités (le realisation avec 
Ifs délégués des ministères concer­
nes Enlin. ilans 1 ensemble, les 
recommandations convergent avec 
les result.its de la consultation des 
femmes ,i des ilivers échangés 
entre elles et le CSF au cours des 
cinq derniero' années Quand il v .t 
divergence entre les propositions 
(Ifs femmes et U" m'ilrc'. il s agit 
alors de differences dans le choix

des moyens plutotquededifférences 
sur les objectifs et I essentiel de la 
situation que ces moyens veulent 
changer En outre, les hommes 
liolitiques trouveront dans ces re­
commandations des pvnnts commun' 
avec les revendications des as.svx ia- 
lions féminines du Quebec, quelles 
que soient leurs tendaiici's Iradi 
tionnelles. jvant-cardistes et mode 
rees

l.e Conseil du statut de lu teninie. 
organisme gouvernemental et con­
sultatif, apres avoir remis au gouver­
nement ce projet pour les femmes, 
n a d autre pouv oir que de mettre en 
oeuvre des moyens stratégiques, 
pour s assurer qu on y donne 
suite . selon les termes mêmes de la 
loi qui le constitue.

l.e pouvoir d agir pour les fem­
me' appartient au Conseil des minis­
tres et plus particuliérement à 
(badin des ministres à qui des 
recommandations sont adressées.

Le pouvoir du mini'tre responsa 
ble du CSF est limite au domaine qui 
rclt've de la competence de son 
propre minislère et au talent de 
persuasion qu il lui est possible de 
déployer pour inlluencer 'es colU' 
gués

Comment donc opérer deschan 
genients? En premier lieu, les fem­
mes attendent du gouvernement un 
engagement ferme énoncé publi
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Les femmes au foyer renident aussi des services a la collectivite (soin et education de leunes enfants, garde d enfants handicapes, de parents ages 
ou invalides) L Etat doit les rétribuer de façon equitable

quemenl. des priorités intégrées aux 
programmes de chaque ministère, 
un ealendrier d»‘ realisation à court 
cl à moyen ferme pour I ensemble 
des mesures

Position de force

Ccl engagement du gouverne 
ment et de ses ministres devra durer 
le temps necessaire à la realisation 
des revu mm and at ions formulee.s La 
volonté politique du gouvernement 
devra toutefois etre appuyee par la 
volonté de cliangemeni des femmes. 
Même si elles sont groupées en 
associations. les femmes ne dispo­
sent pas encore des ressources des 
autres groupe' de pression qui 
influeneeiit les décisions politiques, 
lusqu à maintenant, leurs revendi­
cations repetees à 1 infini se sont 
ii'ei" jusqu a en perdre tout impact 
de provocation

Elles fiirmcnt toutefois .'IfC dc 
1 clcctor.it. Conscientes de la po'i 
lion de force qu elles occiqienf. elle' 
peuvent maintenant négocier les 
changements qu elles rei lament

l.c pouvoir se négocie ou sc 
prend il n C't lamai' donne tl 
faudra donc imaginer de nouveaux 
moyens d aition développer une 
solidarité accrue Xulrement dit il 
faudra faire I apjirentissage de la 
force II faudra des moyens Cn de 
(■(>' moyens est le linamement Ce 
maigre linancemenl qu elles vont
• herdier à Dttaua. les femmes 
devront le trouver clie/ elles, an 
Vjiiébec. et il devra être à la mesure 
(les priorités ([U elles pailageroiil 
(losorniais avec I Etal

l’our notre part, nou' devrons 
intensifier notre présence auprès 
(les femmes de toutes les région' du 
Quebec et développer considerable 
ment nos services alindedoniicraux 
(jucbci (lises les outils q,. leur pri'c 
I "1 charge et île Ic' .l'socier à la mi'C 
en oeuvre dc .c pro.iel I.C' deman 
■ ic' dc budget que nou' pi i-'cnterons 
.11 (’oiiseil du Iresorrefli-teronl doin

• clic volonté

l’ai ailleurs non- devrons ren 
dic pins cflic.o CS et plus coiisl.ints 

liens avei li" ministères a 
I intcru-iii' de 1 .ippan'il gouverne 
mental

l.e e.itendriiT goiivernementaf 
lie re.ili'.dion (le la politique d en 
l'inble de l:i condition feminine 

pourra ilit- .irrete .innuellemenl 
.ivei les représentants des ministe 
r es , oneernes au moment de l.t 
revision dos programmes Enfin, 
nous d('v roll' organiser des 'Ci v lec' 
de cen'ultation prêt' a repondre 
I .ipidement aux demandes d .iv is des 
ministères engages dans la mise en 
'•••uvre des different' aspect' di'
( etti- politi(|ue d ensemble

De plus. I integration veritable 
d une approche féministe dans les 
dossiers des ministères exigera a 
I intérieur des structures gouverne 
mentales la création de postes de 
coordination, ou memedanscertaiii' 
cas. comme celui du ministère du 
rravail et de I.i Main d oeuv re, de 
'tnictures plus élaborées

Voilà donc determines les 
moyens à prendre pourla realisation 
de cette politique d ensemble de l.i 
condition feminine

Il C'I temps d agii

Les femmes sont encore éloignées du pouvoir
t. idcc n est pas nouvelle mais 

elle témoigné (t une réalité qui 
perdure notre société est faite 
d abord et avant tout fsiiir b" 
hommes Non seulement ont-iK 
longtemps écarté les femmes dc' 
champs de connaissance, mais ils ont 
parfois tente de démontrer qu elb" 
étaient des êtres inferieurs \insi .111 

début du siecle. le gouvernement 
canadien .1 juge necessaire de s en 
(liierir auprès du Tonseil prive 'i les 
femmes étaient ou non des person 
nés et panant, si elles pouvaient 
sieger au Sénat ^ .\u vjuebec. Ic' 
femmes ont mené des luttes opinia 
très pour qu enfin le droit de 
suffrage leur 'Oit arquis en ItMO

Ecartées du pouvoir politique, 
nous I avons etc aU"! des haute' 
instances de nos institutions scK iales 
et economiques et nous le sommes 
toujours Comment modifier lo' rap 
pons inégaux mit lesquels repfise 
notre société’ Comment imjwiseriles 
valeurs qui rétabliraient un plU' 
juste équilibré social’ Enfin, lom 
ment f.iire reconnaître et respecter 
nos droits fondamentaux dans la 
f.imllle. dans les domaines de la 
santé, du travail et de I éducation’

\fin de combler les lacunes que 
créé notre absence du pouvoir, le 
giMivernemenI du Qiieber pourrait 
favoriser une representation équili­
brer d hommes ef de femmes a fous 
les paliers de» isionnels relevant de 
sa jundii tion Dans un<ontexte de 
decenlralisation. de reaménage 
ment des 'inicture' du pouvoir le 
gouvernement devrait associer les 
femmes au prixres'U' d élahoratii’n

et de 'onctionnemenf des nouvelles 
tnictures administratives Toute- 

lois. on ne saurait imputer a I Etat 
-cul 1 absenve dc' femmes .uix 
leviers décisionnels dans notre so- 
( lete Les p.irtis politiques, b" 
syndicats et I entreprise privée ne se 
montrent guère plii' empresse' â 
leur faire partager le pouvoir Que 
I on en juge

\ I election de lu7b. dans les 
l'inq princip.iiix partis politKpies du 
tjiiebei. les femmes ne represen
l. lient que f! .'i'■ des randid.it' Non 
sciib'mcnl les candidates se font
• •Iles rares mai' les partis les 
confinent souvent dan' des rircons 
cripfions iM'ixIues .1 1 avance

SOU' represcnfe»" fors ilc' eler 
lions, les femmes oeuvrent pourtant 
••n grand nombre et fienevolement 
.,11 sein des formations politiques On 
'(■ garde bien cept'ndanl. de leur 
confier dC' postC' iiiiiiortant'

Sur la scene mijniiipale. la 
situation est analogue \ux elections 
dc IHT4 le Rassemblement des 
ritoyens de Montreal a présente t» 
femmes sur .'>4 candidats et le Parti 
CIV ique aucune Le domaine munin- 
p.il est pourtant propire à I appren 
tissage du pouvoir et â la rartifip,v 
turn •les femmes en grand nombre

L^’s syndicats sont jU"i une 
-Inicture importante ou le- femmes 
P^iurr.iient veiller â leurs interets
m. iis elles V .sont .111"! SOU' 
r^ présenlcO' Il C-t vr.ii 'lue le t.iui 
de syndK .ilis.iiion e.-l relativement 
t'.is c her les trav .iilleuses(3fn- v < 4

chez les travailleiirsi à cause de la 
difficulté de syndiquer les seeteiirs 
ou les femmes sont concentrées 
'restauration, commerce, service do­
mestique) Dans la CSN qui compte 
,3.3'! de membres féminins, peu de 
femmes oeciipenl de- postes déci­
sionnels

(Jiiant a la E'TQ. les femmes ne 
repre.spntenf que 2(Kc des membre.s 
de eetle centrale et le bureau n a 
ïam.iis compte de femmes

Le- respons.ibililes familiales 
qui reviennent en priorité aux 
femme- limitent leur disponibilité 
Il est mtcres-ant (le noter que la 
majorité de (elles ()ui détiennent 
des postes executifs sont «elib.a- 
f.iire- La -ix ialisation qui n a guère 
f.ivxirisc la p.irliripation sociale des 
fi mmes en les maintenant psycholo 
giquement et »•» onomiqiiement de 
pendante', e-l un autre facteur qui 
cxpliqiie leur he-itation â s engager 
en plu- grand nombre d.in» le- 
postes (’les des syndicat-

.^iir le marche du travail, rares 
sont les femmes qui occupent des 
postes décisionnels l’ne étude ren 
due publique en 1977 p.ar le Confe­
rence Roard o( Canada montre 
qu aucune femme ne siege aux 
eon-eiLs d arlministration des gran­
des enfrepri ses du serfeur manufac- 
fiiner et seulement .3 font partie de- 
ron-eils d administration des peti 
»c- i f moyennes entreprises Dans le 
-erteur non manufaciiirier elle' 
sont Ç| sur les ronseilsde.s grande- 
eiilrepnses soif 2 Té et fl.sur ceux d»-- 
petites et mo.vennrs entreprises

Le gmivernemenl du Quebec ne 
traite guere mieux le- femmes que 
ne le fait I employeur prive .lin.-i. 
aueiine femme n est sous-minisireen 
titre parmi les hauts fonctionnaires. 
En 197,3. 1 .3^0 de- cadres de la 
Fonction publique étaient des fem- 
niee alors que 90 l'~r des employee- 
travaillaient dans les secteurs de 
(ler-onnel de bureau, techniciens et 
assimiles Pourtant, en 1974, le- 
femme- (omptaieni pour 38 4'. des 
dipb'mies du premier cycle et :J0‘o 
de- 2eet .3ecy( lesde- universités Qn 
pislifie souvent I .ih-ence de- fem­
mes ,( des emplois supérieurs par 
leur timidité a (xistuler des emplois 
qui romportent des responsafuliles 
Les faits contredisent cet argument 
f)ans trois groupes d emploi qui 
v ompfoiit pour98'i des* andidaturc' 
feminines rv yues a la Commission dc 
l.i fonction luihliquc a savoir les 
. .ulrcs le- professionnels et le 
personnel de biire.iu. I.i propiirlion
• le (andidatures reli nue» est nette 
meut supérieure dans • ctfe derniere 
I alegone l.e nombre de feinme- qui
• ml obtenu des po'tes de cadres C't 
1res faible en regard des candidatu­
res presentees ou déclarées éligi­
bles

La situation de.s femmes n est 
p.is meilleure dans 17 sociétés d Etat 
nu seulement 7 femmes pour 294 
hi^mme-, -oil 2.3'3 d<’tiennenl des 
piisles de responsabilité dans le-
• on'cils d •dminisfr.itinn Xuciine 
n •■'t présidente

Ils meili.j exenent une in 
fluence ronsider.if(le d.in- pi’llre

société \ Radio Quebec, entreprise 
d Etal les femmes sont minoritaires 
dans le- emplois dc direction, d ad­
ministration. de production cl de 
realisation Elles composent pour 
tant 34'’! du personnel.

Dans I en-eignement. les fem­
mes ont perdu une partie du pouvoir 
qu elle.s détenaient autrefois, autre 
ment dit. à 1 époque où elles fai­
saient pre-qiie fonction de bénévo­
le- \ucuiie femme n e-t recteur ou 
vice recteur dans le- université-, 
peu sont doyennes de facultés \u 
'•■in de In E'ederalion des commi­
sions scolaires, en juin I97H. seiilc»- 
ment 7 des .32 membre- des conseils 
•1 administration ('t 2 de- 7 membres 
du bureau de direction étaient des 
femmes. I.ors des dernieres elec­
tions au niveau de- commis-ions 
scolaires, elle- n et.nenl que 414 
pour 1 979 hommes. -oiI 20'-

Dans le domaine <le la 'jiite et 
des serv lees sociaux -i on s pn lient 
aux ('RSSS pour 4.3 hommes meni 
bres des comités administratifs, il 
n y a que 8 femmes dont l présidente 
ef I vice-pri’sidente l.e« Il postes de 
directeurs régionaux sont foii.sorcu- 
p»'S par des homme-

Le domaine juridique e-l un 
terrain ou les femme- devraient 
exercer une influence plii< grande 
afin d interprcternii de taire réviser 
les lois qui souvent les oppriment 
Mais ee milieu -emblr un fief 
masculin \uciine femme ne -lege 
( iimme juge a la cour d ippel ni à la 
cour des sessions de la paix Elle- ne 
-ont que 8 sur 130 priHureur- de la

ronronne. H 'iir 94 a la Tour 
supérieure. 4 -ur 41 a la loiir du 
Rien-etre social et 1 sur lb‘2 â la cour 
provinciale .\uctinc femme n est 
t'atonnier

Four ■ onipb 'cr ce rapirtc 
loi.i ii herizor.. nou
souligiiiins I jb-cnce de- femme- 
dans la hierarchic de 1 Eglise catho 
liqiie institution qui a longtemps 
mué un ri'ile preponderant dan- la 
vin .sociale du Québec II ne semble 
(la- quel Eglise catholique accueille 
luenb'il une femme papvQ cardinal 
•‘veque ou même préire

< 'e.s données schématiques -ur l,i 
p.irticipation des femmes aux diver- 
palier- de nos institufionssuffiseni .< 
démontrer 1 urgence de nou- appro 
prier la pari de pouvoir qui non- 
revient \ulrcment non- ne pour 
ron- guère changer le -y-feme d^- 
valeur- -ur lequel repo-e la société 
qucbeci^ise 1. epoqu»' e-t levolueou 
I on nou- fai-ait taire en non- di-ant 
.,'alaniment qu il y a une femme dans 
I ombre de foui grand homme Le 
nionient e-l venu d»' nous <onvainere 
que 1 on n est jamais -i bien -ervi 
que p.ir SOI même Nous devons 
sortir de 1 ombre et veiller noii' 
memes au respect de nO' droit' 
Nous sommes une force politique 
aver l.iquelle il faiidr.i désormais 
rompter Nous devrons nous faire 
entendr»’ 'iir reffe politi^;ue d en 
semble do ta condition féminine ,» 
l.ojiielle nous sommes nombreuses a 
avoir collaliore Peut rtn’nofe p^iu 
voir (olleitif qui -c veut plu- 
libérateur que dominateur Irouver.i 
t il La une Od U'ion revee i|e • 
manifester -an- equivoipir
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la page des lecteurs
Le procureur devient accusateur
M le rédac teur en chef.

Il e-it pour le moins étonnant de 
voir un prtu’ureur de la défense se 
muter, du jour au lendc-main, en un 
accusateur acharne contre un j;rou- 
pe de travailleurs tentant de faire 
respecter son droit d'association. Ce 
S4*ul fait est déjà suitisant pour 
semer un doute sur la crédibilité de 
l'individu. Mais si on y ajoute que, 
contrairement a toute éthique pro 
fessionnelle, le "cher maître" en 
question insinue publiquement que 
les nrc-Mstes de CJRP >ont responsa­
bles de la mutilationd iinRardiendc* 
sécurité, sans qu aucune accusation 
n ait été portée contre eux, alors la, 
la cri'dibilite n existe plus.

TI faut comprendre que le "cher 
maître" ressent le besoin de faire 
partager à la population ses préju­
gés anti-sjTidicaux en répandant 
l'opinion que les grévistes de CJRP 
sont tous des criminels. Cela a sans 
doute pour effet de soulager sa 
conscience; si conscience ily a’Pour 
ce faire, il référé aux événements 
malheureux de l'automne dernier, 
relates plus haut

Ce n'o'l pa.s la première foi.- que 
le "ch»T maître' dans sonempre—e 
ment à bien vouloir M‘r\'\r une 
compagnie plus genen-u.se envers 
-es avoi’ats qu imvers ses employés, 
fait n'-férence à cette triste affaire 
j«mr laquelle les employés de C.1RP 
Il ont aucune responsabilité. A cha

que procès intenté par ses soins 
contre les grévistes, le"cher maître" 
n'a pas manqué de teinter le dossier 
en soulignant qu'un gardien de 
-ecurité a été assommé. Même si les 
juges ont touj<iurs reje*té ces obsiT- 
vations comme non (lertinentes, la 
parole avait été lâchée et le but était 
atteint; faire porter a des travail­
leurs le poids d'actes criminels 
qu'ils n'avaient pas commis,

iJans sa lettre au SOLKIL du 
.ieudi 28 septembre, le "cher maître" 
encense sa cliente, CJRP Radio 
l’rovinciale Ltd . pour a’ oir choisi le 
processus judiciaire plutôt que de se 
faire justice par la violence. M 
attaque de plus le journaliste Marcel 
Collard, précisant que la presse doit 
-ervir à autre chose qu'à véhiculer 
"l ideologie émanant des chapelles 
syndicales ' Sans doute le "cher 
maître" préfére-t-il celle de 1 irré­
prochable éditorialiste de CJRP 
quand il conseille a la population 
m.ignymontoise de venger le meur­
tri' d un sportif de cette région 
Kst-ce ce â quoi doit servir la presse'’ 
Souvenons-nous que te Conseil de 
Pres-e a vertement blâmé CJRP pour 
cet edltonal

Il est facile de taxer de demago 
gie les propos du joumalisteCollard 
lorsqu'il souligne que le ministère 
public n'a pas vgulu poursuivre le- 
.irévi.ste» de fJRP en raison de 
1 insignifiance des plaintes. Mais

convener qu'un oeuf lancé sur un 
édifice ne cause pas des dommages 
irréparables' à l'immeuble, qu une 
bouteille brisée sur un stationne­
ment n occasionne pas des bris pour 
.V) dollars. Il faut alouter que les 
accusations de voies de fait, intimi­
dation ou méfaits dont fait mention 
le "cher maître" étaient plutôt des 
tentatives d intimidation ou de voies 
de fait Sachez qu'il suff it d'élever la 
voix pour être trainé en cour sous de 
.semblables accusations. D'ailleurs, 
ce dernier se garde bien de relater le 
cas d un gréviste acquitté parle juge 
.\ndré Bilodeau qui mentionnait 
"navoir rarement vu autant de 
contradictions chez lestémoinsde la 
poursuite"

En terminant, j'aimerais féli­
citer les avocats qui ont été assez 
civilisés pour refuser de se prêter au 
jeu de CJRP. c'est à dire, faire servir 
les tribunaux à des fins anti­
travailleurs Sans doute, ont-ils 
perdu quelques dollars, mais ils ont 
gardé leur dignité et le moins que 
l'on puisse dire c'est que leur souci 
de justice et d équité les honore 
Cependant, nous ne nous faisons pas 
d ilhi.sion sur l'eftet d'entrainement 
de eetle attitude sur les quelques 
irréi'upèr.ahles de la profession

\lain Pelletier 
Pi es Sxndieal des employés 

(le CJRP Ouébei.

L'autonomie du Centre de réadaptation
M Rejean Cantin 
Sous-ministre adjoint 
Ministère des Affaires sociales 
Québec (Québec)

Xj's cadres intermediaires du 
Centn; de réadaptation du Québec 
sont unanimes à reconnaiire la 
ni-cessité de maintenir au Centre de 
réadaptation du (Quebec son autono­
mie complète et permanente, pour 
remplir son rôle et sa mission 
eomfiortanl froi-- volets

— la réadaptation foin tioniielle
la re 1 n -r 110 n -or i o 

(•( onomique
le recta-vemenl |irofes

-loniiel.

l'ette entiere autonomie est re 
quise dans T intérêt de l' handicape 
qui s identifu' de plus en plus au 
Centre et le eoasullc dans se- 
différents programmes. Iz-s rtemiè 
res manifestations des handicape- 
confirment cette appartenance

Celte entiere autonomie est ne 
eessaire pour con-en er le caractère 
d un centre de réadaptation qui est 
une in-titulinn de tran-il entre 
l hôpital et la -oeiete 11 finit avoir 
neusTé à plein temps dans un centre 
de ré-adaptation pour réaliser ju- 
qu à quel point il différé de 1 holiital

I. elle entiere autonomie e-l ne 
ce—aire parro qu elle e-t une suite 
logique et «ne garantie de continuité 
du travail accompli parlespionnier- 
'ic la réadaptation dans la région tel­
les docteurs Delage. Jobin. l.,achan 
ce Ijemieux et Poudrier qui. depui- 
1 épidémie de poliomyélite de lî)5« 
oeuvrent dan- différentes institu 
fions qui sont passées du s-tatiit 
autonome au statut intégré pour

finalement
autonome

aboutir a un centre

Cette entiere autonomie est ne­
cessaire dans l'interét des médecins 
de différentes institutions qui vou­
dront développer ici des program­
mes de réadaptation en fonction de 
leurs champs de compétence et de 
leurs critères d'excellence

Le Centre de réadaptation du 
Québec doit rester autonome afin 
que les handicapés adultes de l'K-t 
lu Québec aient l'a-.-urance que 
leur centre con-en.c son caractère 
-pecifique et que le maintien dé­
programmés de r»'adaptalion et leur 
développement -ont prionlaire-

Comple tenu de la -oiulion 
envisagée par te ministère des 
Mfaires sCK'iales pour I avenir du 
Centre de réadaptation du Québec, 
les questions .suivantes ne peuvent 
rester sans réponse

1 En décembre 1977. ! .\.ssem 
blee nationale adoptait le projet de 
loi no 10 prévoyant notamment une 
nouvelle catégorie d établissement- 
ippelée "Centre de réadaptation 
fonctionnelle ". Pourquoi faire di- 
paraître undesétablissementsde-ti- 
né a faire partie de cotte nouvelle 
i-atégorie moins d'un an plus lard et 
avant même que le nouveau concept 
n'ail été traduit dans les faits’’

2 Depuis sa nomination commi 
ministre des /NJfaires -ociales. mon 
-leur Denis Lazure répété que le- 
personnes handicapées sont une 
priorité pour son ministère Pour 
quoi un établissement autonome 
disposant de ressources humaine- 
matérielles et financières entière 
ment vouées aux handicapés devien 
drait un département comme un 
.nitre dans un centre hospitalier’’

f’ourquoi la réadaptation devien­
drait simplemert une préoccupation 
additionnelle pour un centre hospi­
talier alors qu'elle est actuellement 
la raison d’être du Centre de 
réadaptation du Québec’’ Les princi­
pes énoncés dans le livre blanc 
'Proposition de politique à l'égard 

des personnes handicapées" (avTil 
1977) sont-ils déjà révolus'*

3. .-\ notre connaissance, il existe 
au moins doux centres de réadapta­
tion autonomes semblables au Cen 
tre de réadaptation du Québec dans 
la région de Montri'al (Institut de 
réadaptation de Montréal et le 
t'entre de réadaptation Lucie P.ru 
neau) et un dans la région de Québec 
-Centre Cardinal Villeneuve), Ces 
centres sont-ils eux aussi voués à une 
fusion’’ Pourquoi les handicapés 
physiques adultes de 1 Est du Qué­
bec seraient-ils les seuls à ne pas 
avoir droit à un centre de réadapta­
tion autonome'* Pourtfuoi l autono 
m le pour certains et la fusion pour le 
Centre de réadaptation du Québec'*

4 En 1974, le Centre de réadapta­
tion de la Commission des accidents 
du travail devenait le Centre de 
réadaptation du Québec En 1975. la 
clinique de réadaptation de Québec 
était fusionnée au Centre de réadap­
tation du Québec En 1976, une partie 
du personnel du Centre do réadapta 
lion du Québec était transféré au 
Centre Cardinal Villeneuve pour la 
réadaptation des enfants En 1978. le 
pavillon I.,aurier du Centre de réa 
(iaptation du Québec situé à Mont 
real était pris en charge par le 
Centre d'accueil Lucie Bruneau. 
Pourquoi un autre bouleversement 
d(’ personneP

la's cadres inlentiedlairrs 
du Centre de réadaptation du Québec 

par (Jrrard firégoire. président

Les chasseurs abusent
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\f le rédacteur en chef
le suis certain de ne pas être seul 

à remarquer les abus de ceux qui 
font la chasse aux oies blanches dans 
la municipalité de Salnt-.loachim

Comme des centaines d autres, 
nous sommes allés admirer les oies 
blanches ijui font escale a la reserve 
nationale de la (aune du Cap 
Tourmente, au cours de leur migra­
tion vers les Carolines pour y 
hiverner. En arrivant par l’avenue 
Royale qui débouche à la Petite 
ferme. I entrée de la réserve, j'ai été 
bouleversé de voir des chasseurs 
accoudés sur le capot de leurs autos 
à la queue leuleu sur une distance 
d environ 200 verges, ’ douze’ à la 
main pointant le ciel dans la plupart 
dt'- ca< .l'étais moi-méme chasseur, 
me spécialisant dans le- marmotte- 
un rien comparé aux proiiv'-sc- de 
ceux-ci a qui ne semblaient manvjuer 
qu une télévision portativi' avec 
Kojack d I écran pour les -limiiler à

échanger d«'s coup- de 'eu entre eux 
en attendant les oies fugitive-

\ est-ce pas assez que la reserv e 
leur emette des permis de chasse" 
Meme un chasseur conseiencteux de 
tendance indépendantiste n hésite­
rait pas a mettre les pieds sur un 
terrain sous juridiction fédérale afin 
de protéger le bien-être de tout le 
monde, l'n be.soin de se montrer 
courageux, fort, et surtout, bon 
chasseur les amenait à enfreindre 
je ne sa is corn bien de lois—port d’un 
fusil chargé sur la voie publique, 
chasse en dedans de 800 d une voie 
publique, etc.

Les marmottes que je dépistais 
n’allaient jamais sur la route! Bien 
que je n aie jamais vu de marmotte 
blanche non plus! Est-ce la blan- 
i-hour des oies qui encouragerait no- 
( hasseurs intrépides à s’aventurer 
-ur la voie publique et à tirer dan- 
le- .iir- le.'pérons le tous) à une 
quinzaine de pied-d unofiled auto- 
remplies de familles innocente-'* Ne 
-erail-et' pa- de v rai-cinglé-’’Ou de-

Le maire de Baie-Saint-Paui 
réfute un article
M le rédacteur en chef.

Par la pre-enie je desire réfuter 
un article pani dans I,E SOLEIL du 
16 octobre signe par France Desjar 
dins

Dans le dernier paragraphe, il 
e-t dit ce qui suit Ou peut ajouter 
que beaucoup d électeurs repro 
chaient a M Nfénard de ménager la 
chèvre et le chou, soit de travailler 
pour des intérêts qui n étaient pa.s 
toujours ceux de la municipalité

Cette aflirniatioii lai-'C planer 
des doutes sur mon intégrité dans 
mes rapports avec la municipalité

le demande au journaliste qui 
Lino*' ces insinuations de dévoiler 
les noms des p<'r-onnes qui ont pu lui

mentionner les intérêts et les 
avantages que j ai pu retirer de la 
municipalité

le crois que ceux qui n'ont pu 
- orienter seuls sur le plan politique 
municipal e-saient de se faire de la 
publicité au détriment du conseil 
que je représente

le dis a ce-derni<'rs. n*' me faites 
pas regretter le geste que j ai po-é en 
annonçant ma retraite de la poli- 
iiqu».' municipale II me fera plaisir 
<l(‘ n-venir sur ma décision et de 
laisst'r a la population le soin de me
lii,;fT

Desire .Menard, 
maire de 

\ ille de Raie-Saint-Paul.

atlames. sans doute E.-t-« e ce même 
genre qui poursuit les ours polaires 
en avion, les lièvres en motoncige"

le n 31 pas mentionne le danger 
evident que le publie peut courir 
face à un tel chasseur Si ce dernier 
n est pas assez competent pour 
chasser aux endroits prevus. Dieu 
sait le tort qu il peut causer en 
appuyant sur la gâchette dans de 
pareilles conditions' Et quel cha.s- 
seur va indemniser le chauffeiirqui 
reçoit une oie morte dans .son 
parc-brise?

En temps normal, je suis calme 
de nature et ne m occupe que de mes 
marmottes et d un désir du respect 
d autrui. Les circonstances préci­
tées m ont fait horreur Je veux 
souligner que la Sûrete du Quebec 
ne -urveillait pas ce- ehas-eur- 
.idiilles i-e dimancin' apré--midi 

(;t Elle brillait, d ailleur.-. par -on 
.'ib-ence Le- autorité- eompefent*'- 
lit' la reserve m ont signalé ipie la SvJ 
compte des adepte- de la chasse aux 
oies parmi se- membre- et qu elle 
prt'ft're tourner le dos à ce danger 
reel. Ne devraient-ils pas plutôt faire 
respecter les lois sur les armes à feu 
l't la chasse Le dénouement du film 

1,*' temps d une chasse' ne peut 
laisser personne indifférent

John Homing 
Montreal
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SERVICE AUX ABONNES (TIRAGE) 
MT-3333

RENSEIGNEMENTS REDACTION 
647-3233 647-3394

La publicité suggère,
à vous de 

choisir...
HOTtrl

jôon^entutie

Un weekend sur le toit? 
Pourquoi pas?
L'Motel Bofiaverrture vous offre un weekend 
de luxe à un pnx spécial de $35.00 pour deux, 
pat (xnt (mrxmum deux nuits).
Vrmez rnanger au réputé restaurant 
LE CASTILLION. Allez ensuite au spectacle du 
portage un granrj cabaret Oetendez-vous 
autour (je la pisone et c)?COuvre7 le charme 
des jardins et des terrasses Sur un tod'
Vt’nez vivre un w«''ekend de luxe au coeur de 
iVontréal ou l accent est Irançais 1 atmosphere 
cosmopolite et I hospitalité msurpassaWo*
Atipe/éz (Méte/6onav?nfi/re sans ir.vs:
/.(î00-?6»-6,?fl7

I r<6t*t Sonoenru'* 
qu* irotn 1 m*n«f 

*a* pMx. nofr* 
*«put«rtonril*nj*u fsi,

O
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Biotherm, une gamme 
de produits de soins 

éprouvés
V

Des million» d’Europeennes utilisent 
te» produit! Biotherm depuis de 

nombreuses année» et leur 
reconnoissent une efficocité 

inconfesfoble lorsque utilisés dan» un 
progromme équilibré et rationnel. 

Biotherm est une gamme complète de 
produits: crèmes, laits, lotion» et tonique», 

des produits de soins et d'entretien qui 
aideront votre peau à rester jeune. 

Eaton, Place Sfe-Foy (216)

■ s)

Offre-primo: avec tout achat 
de 8.50 ou plus de produits 
Biotherm, vous recevrei sons Trois 
supplémentaire», une boîte- 
codeou comprenant: un lait 
démoquillont "laif Visage" 60 ml, une 
crème ' Hydrothermal ' 30 ml et une 
lotion tonique "Hydro-Cure" 60 ml

J
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faits clivers
La police a demandé à 
Marion un échantillon 
de son écriture

MONTREAL »PCt — M Charles 
Marion n a pas souvenance d avoir 
signé une déclaration qu il aurait faite 
à la police au sujet de son enlèvement 
environ huit mois après sa libération, 
dans la nuit du 27 octobre 1977.

Poursuivant son témoignage devant 
le juge Marc Beauregard, qui préside le 
procès de Claude et Jean Valence, 
contre qui pèsent cinq chefs d accusa­
tion en rapport avec cette étrange 
affaire, te témoin-clé de la poursuite a 
expliqué avoir signé son nom au bas de 
chacune des 65 ou 70 pages d un rapport 
rédigé en juin 197a lequel rapport 
relatait en détails I expérience du 
gérant de crédit de la Caisse populaire 
de Sherbrooke-Est

M Manon a dit que les limiers de la 
Sûrete du Québec l avaient interrogé à 
plusieurs reprises en novembre 1977. 
alors qu'il était en convalescence pour 
se remettre de ses émotions après son 
aventure. Plusieurs détectives ont pris 
des notes ou ont enregistré une partie 
des conversations.

.\prés avoir revu son congé de 
I hopital, le témoin a relaté qu il a vécu 
pendant quelques semaines avec sa 
femme Denise à la demeure d une 
certaine Mme Loyon ou la police s est 
rendue pour 1 interroger de nouveau et 
lui réclamer plusieurs échantillons de 
son écriture.

Contre - interrogatoire
Soumis à un interrogatoire .serré do 

la part des procureurs de la défense, M. 
Marion a insiste sur le fait qu il ne se 
souvenait pas avoir signé une déclara­
tion qu il aurait faite à la police à cette 
époque

■le croîs qu ils m ont fait signer un 
document, mais je ne peux ctre spécifi­
que je ne peux affirmer positivement 
que j ai signé

l,e témoin était eontre-mterrogé 
par 1 avocat Jean-Pierre Rancourt au 
sujet des événements qui ont suivi son 
arrivée à 1 hôpital, quelques heures 
après avoir été trouvé errant par son fils

Pierre sur une route déserte, le 27 
octobre 1977.

Marion a dû, encore une fois, 
proclamer sa sincérité. Je n'ai rien à 
cacher', a-t-il lancé au juge

Le fait est survenu lors de son 
contre-interrogatoire. Il a fait valoir 
qu'il n avait jamais modifié sa version 
des faits. Il a seulement avoué avoir 
omis certains détails, dans le livre paru 
sur son enlèvement, afin de ne pas 
nuire aux investigations de la police"

Il a dit n avoir fait "aucun menson­
ge ' en racontant son aventure.

Charles MARION

Le contre-interrogatoire d<? M. 
Charles Marion, qui témoignait pour la 
cinquième journée, a surtout servi à 
préciser I emploi de son temps depuis 
•-a libération, à l'issue de ses 82 jours de 
'èqiie.stration dans la cache souterrai 
ne de Gould

II y eut. bien .sûr. sa longue 
convalescence a I hôpital Saint- 
Vincent-de-Paul. de Sherbrooke, où on 
i avait tout d abord conduit dans un état 
de malpropreté indescriptible, qui 
.avait nécessité qu'on change 1 eau de sa 
baignoire à sept ou huit reprises

Dans les jours qui ont suivi, alors 
qu il se sentait épuisé, perdu, découra­
gé. démoralisç, .M Marion a eu droit à 
plusieurs visites de policiers, en plus 
d'avoir eu à rencontrer un journaliste 
de Québécor pour 1 éventuelle publica­
tion de son livre racontant I histoire de 
son enlèvement et de sa séquestration.

Escapade
Un soir, de connivence avec son 

gardien de la Sûreté du Québec, I agent 
Guy Lessard.• il emprunta I auto de 
celui-ci et. avec son fils Pierre, partit 
rencontrer son ami Fouquet On se 
rendit à Stockes pour y prendre 
quelques consommations et regagner 
I hôpital à la fin de la soirée.

A sa sortie de I hôpital. M Marion 
suivit les conseils de son médecin de se 
changer quelque peu les idées en 
changeant de paysages et. à cet effet 
hier, il a explique ses déplacements 
dans differents domiciles et aux Etats- 
Unis

Plus tard, quand son livre fut 
publié. M Marion a donné une confé­
rence de presse à Sherbrooke, a fait 
certaines apparitions publiques dans 
des magasins et centres commerciaux, 
puis a participé à des lignes ouvertes 
radiophoniques.

une autre question précise des 
procureurs du couple V'alence. accusés 
dans cette affaire d enlèvement, de 
séquestration et d extorsion dont M. 
Marion fut victime, on devait apprendre 
de celui-ci qu il avait certes fait 
plusieurs déclarations à la police sur 
son aventure mais que le document 
écrit de 70 pages qu i! avait signé a cet 
effet n avait pas été rédigé par lui- 
nieme mais bien par les policiers

Il a affirme que celte signature 
avail été .apposée en août ou septembre 
de 1 année dernière mais, après un 
a.iournement au cours duquel il a 
reconnu s être entretenu avec son fils, il 
a plutôt soutign • que cet événement 
avait eu lieu en mai ou juin.

Le procès a ensuite été ajourne a ce 
malin.

VANTAGE

Vantage, 
à la fois

très savoureuse 
et moins forte.

Difficile à croire? Essayez-la!

cigarfrî'TGÎ? 

KiNO SiZF. .

Av'S Santé et B en-êf^e social Canadj cens'de'e que 'e pour 'a sa^te co'! avec ' usage-ev ter d mba er.
Goudron 11 nng. nxotineOS reg
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A QUEBEC
POUR UNE SEMAINE SUPPLEMENTAIRE!! 

I_____ Jusqu'au 28 octobre
stationnement gratuit au Hilton de 
Place Québec moyennant achat.

LA PLUS GRANDE VENTE

CUIR
AU QUEBEC!

au Centre Municipal des Congrès de Québec 
jusqu'au 21 octobre.

OUVERT AUX HEURES DES MAGASINS
Les articles portant une étiquette rouge 

indiquent le prix réduit

Plus de 6,000 manteaux de cuir
pour hommes et femmes 
vendus à prix incroyables.

Rabais allant 
jusqu'à

VESTON LOIM
■■■■> P«>u dt'mouton, eaintré, 
ï pour homm*». .. ..

6 ' ' 
. longuaor rtii-jomb* pow 

homm*$

“ PALETOT D'AUTO 
, CABREnr ' '

Doobtur* ofpovibla.

Voctie KKipie moroquinéi 
^ pour hoenmoB

BLAZER CUIR DE 
f VACHE

Vocht »oupt« rrxsroquinAe 
pour homme»

"BOMBERS " CUIR 
DE VACHE

BOMBERS"
"Cabr^tta" pour hommes.

Gabretto pour hommes à ki 
taille

VESTES DE 
MOTOCYCLEnE

m

M39
139
119

*99
*99

BUZERS
en peou de porc. Cobretta, 
suède et cuir de vache.

Pour domes
MANTEAUX EN $QQ 
PEAU DE PORC VW
Pour dames

MANTEAUX DE 
SUEDE
Doublé! d. Borg 

Pour dames

MANTEAUX EN 
PEAU DE PORC
Gomts de rotorvloveur

JUPE ET VESTE
Cuir brut 
pour domes

Cuir de voche dédoublé 
pour domes

VESTES
A la taille

Cuir (dédoublé pour domes

ENSEMBLES JUPE 
ET GAUCHO

*99
1*119
*169
169

*39
*39
*39

Monteou pleine lonQueur 
pour dames

MANTEAUX EN 
CUIR DE VACHE
Monteou pleine lorsgueur 
pour dames

MANTEAUX EN 
CUIR DE VACHE
Avec col en roTon^loveur

Cuir de voche, pour 
dames

VESTES
A la taille.
Cuir dédoublé pour 
dames

BLAZERS EN CUIR
Cuir de voche. pour 
dames

JUPES EN CUIR
I
MANTEAUX
CABRETTA
Pour domes

139

199
*89
*69
*49

*139

NE MANQUEZ PAS 
CETTE VENTE UNIQUE!

/ O
NOUS ACCEPTONS! I. Ar(ent comptant, chèquas 2. Charfai (Vita) 

3. Mattar Char(a À Amarican Expratt
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Intersection dangereuse
Tant qu un piéton ne se sera pas 

fait renverser a I interseefion des 
rues Saint Joachim et d Youville, à 
place d’Yiiuville les autorités de la 
ville de Quebec feront la sourde 
oreille.

Cette intersection est celle qui 
borde l'edifice de la Banque de 
Montréal il edifice rose nanane 
sueré longlempsi qui abrite plu 
sieurs étaces de fonctionnaire' 
plusieurs elaye' de bureaux et les

studios de CKC\'. Des milliers de 
personnes > travaillent tous li's 
loiirs. Tout ee beau monde utilise le 
stationnement de placed ^'ouvilleef 
fait, a pied, la navette entre le 
bureau et le stationnement Pour ce 
faire, ils doivent, quatre fois par 
jour, traverser au risque de leur vie 
la nie Saint Joachim

tu risque de leur \ le (larce que 
laniais un automobiliste ne lais.-e au 
piéton la priorité a laquelle il a droit

Kt^a ne se lait pas parce qu iln yani 
feux de circulation, ni arrêt obliita- 
toire. ni même if obligation de 
■ céder le passaj^e a cette intersec 
tion 1res achalandée

l.cs zmsénieurs de la ville 
pourraient sans doute trouver une 
'Olution rapide a l'e problème sans 

eoiiiter eludier et planifier I af 
i.iire i>eiidant deux an' .avant d a 
boutir

La pauvre langue française!
Lorsque vous faites nettoyer vos 

vêtements par la compagnie Net Top 
ceux-ci vnu.s reviennent dans une 
mince pellicule en plastique. Puis 
que ces sacs de plastique sont très 
dangereux pour les enfant', la 
compagnie Net Top. une compagnie 
responsable s empresse donc d a 
verfir les parents de ne pas laisser 
leurs enfants jouer avec ces sacs Ca, 
c est bien. En anglais, c est même

parfait C est en français que rien ne 
va plus

La compagnie a. en effet, impri­
me 'Ur ces sacs la mise en carde 
'Uivanfe

Eloigner des petits enfants, t e 
iilm mince PET TENNTU au ne/ et a 
la bouche et PEE 'Uffoquer lO' 
lEENNES

Lorsque Mme .TocelyneGaudet. du 
2280. chemin .Sainte Eoy adecouvert 
celte note en revenant du Net Topde 
la rue Maguire, à Sillery. elle n a pu 
- empêcher de m'expedier le sac 
,ii in que te pui"e veritier moi menie 
la nature de I infraction Je 1 en 
remercie Espérons maintenant ([iie 
les responsable' corrigeront leur 
mi'f en garde

pierre
^ champagne de 9h â nh 

Telephone 647-3434

L'hiver approche
Neuf mois apres qu une tempête 

de net .e eut paralysé, au debut de 
l.i présenté aniiee. la ville de 
l.oiiisvi!le daii' le Kentucky Ic' 
hôpitaux de ta région ont du mal a 
f.iire faee a la v.igue de naissance' 
qui deferle di-puis plus d line 
semaine.

L hôpital general de Louisville 
s est trouve a court de berceaux et 
on a dû coucher quelques nouveau 
nés sur des fables, enroulés dans 
des couvertures

Par ailleurs, lo.s hôpitaux de la 
ville de New York avaient dû taire 
taee à la même épidémie, neuf mois 
apres la fameuse panne d électri­
cité lia première).

Pauvres .Américains; que fe

raient-ils s ils avaient a hiverner 
dans notre lielle province '* Ils 
leraieiil s.,ns doute d»‘s petits 
Tout ça pour vous dire que I hiver 
approche et qu il faudra nous 
surveiller parce que nous aurons 
notre lot de tempêtes et de pannes 
d électricité

Ch»-/ nous cependant ce n est 
pas une temp»-fe de neige ou une 
panne d électricité qui fait de 
border les pouponnières neuf mois 
plus fard C est le passage d une 
escadre de nav iresamerieainsdans 
le port de Quebec Puisque c est 
arrive, cet eto, pour la première fois 
depuis de nombreuses années, il ne 
nous reste plus qu à prevoirun plus 
grand nombre de berceaux dans les 
hôpitaux a la fin mars ou au debut 
d avril

Dés gens extra!
M\I)1:LEI\L riMMLRMW.S. la 

directrice adjointe de la caisse popu­
laire Laurier, est a ce point m<-con- 
iiaissahle depuis qu elle a change sa 
coiffure qu un client qui la connais, 
sait très bien. I j>anl prisepourune 
autre, lui demanda a parler.. a Mlle 
Timmermans. Mais I afro n est pas 
toujours affreux ef elle esf demeurée 
jolie maigre I opi-ralion. Méconnais, 
sable mais loiiioiirs jolie.

n.\IDE Df CE.'sARf vient de 
simeder a M WORE BERl BE 
»omme gerant gênerai pour Ivanhne 
Inc., ri'gion de Quebec. La vice- 
présidence qu il oeciipait est passe»- 
aux mains de JIM MERnocil

J ai .ippris ce m.itin. de source 
gcneralemeni bien informée l*-l si 
vous saviez qui r est) que le nouveau 
lieutenant-gouverneur de Quebi-»- 
Il \\ PII KRI < ItTE était devenu le 
plus illustre (tes etudiants du grand

peintre ER.WCE.SCO I.ACl'RTO 
I. un et I autre se baladent régulière­
ment. ineognilo, dans la nature québé­
coise J la recherche de nouveaux 
p.ivsages On dit même que JE IN­
PI ERRE COTE, le peintre, aime 
davantage signer des rroûtes que des 
projets de lui pequisles.

l e president de I Office des profes­
sions du Quebec. Me .\NDRE ÜESG \- 
liNE, vient de nommer M L\M 
LOCONG au poste d administrateur 
evierne du Bureau de I ordre des 
pharmariens de Quebec. M, LOCONG 
est professeur agrégé en informatique 
a la faculté des .Sciences et de Genie de 
I iiniversife LAVAL

.1 ai su aussi que I actuel directeur 
du ijucbecHillon. ti.\ST(iN Vlttf ET 
était, autrefois, jadis, il y a 1res 
longtemps, prnpriel.iire d un relais 
g.islronomiqiie 1res frequente par la 
f.iiini- montre .liais»' La Sj»ovarde

L'affaire
Charest

L affaire Richard Charest eonfi- 
nue de defr.'iver les main heftes cl si 
c est LE SOLEIL qui a mousse 
I affaire, tous les media d informa­
tion y sont mainlenani intere.ssos.

Ce soir. I affaire Charest sera 
un d»-' trois them»'S développés 
durant I emi"ion Tele Mag diffusi'c 
.1 I antenne de Radio Canada de 21h 
.1 22li Cl- n f'I lepemlanl pas 
I enqiiet»- du » oroner qui a retenu 
I .illention du r»-dlisaleur mats Ri­
chard Charest lui-méin»- Qui était 
Richard Charest’

Les deux autres parties de 
I emission seront eonsacret-s à I e- 
xode des \nglai' d une part et a 

I Egypte durant le Camp David ’ 
d autre part

Des billets 
coûteux...

Je r»'gardais. sans doute comme 
tout le monde, le calendrier que le 
Gr.ind Théâtre de Quebec pti- 

Idiait, dernièrement J en suis de­
meure bouche bée Moi qui n es pas 
.illi- au Grand Tht-âtr»- depuis dos 
.inn»-es. je n .v retournerai eotlaiiie- 
meiit pas .n.inl plusieurs années 
encore Pane que eé ben de 
valeur mais d»- la culture a SIO ou 
SI2 le billet, j aime autant m en 
pas'er. 1,3 television nous en offre 
plus pour beaucoup moin.s cher

l es nu-illeiir' billets pour le 
spectacle de Dalida-da-da icomme 
ilirait mon collègue I.ouis (liiv I e 
mieuxl s»- vendent SM Les moins 
I hers d.ins le pit en haut » oùtcnt 
S8 Tous le,' meilleurs billets pour les 
nieilli-iirs spe» tack-s exigent des 
dchoursi's de SHI a SI2 .A une ou 
deux exeeiilioti' près

Quand vous y aller, vous et votre 
femme et qu il vous faut faire garder 
le.s enfants (Sâi, payer le stationne­
ment et k's consommations de I en­
tracte. votre soiree vous coûte la 
bagatelle de SJO lacilem»-nt Et pas 
(lUC'lieii d .iller m.inger un club 
.iiidvv 11 h .1 Kl fm de la 'oirec

Pas surpr»'n;int que la culture ne 
lii'i- rier I I.; m.i"»- Conimen' 
voulez vous (jue I on irequenio I» 

Grand Théâtre .1 »•»■ prix la’

Notre ime
Se continue avec succès!

• DES AUBAINES FANTASTIQUES. QUALITE ET CHOIX. • LIVRAISON IMMEDIATE OU MISE OE COTE AVEC 
DES CONDITIONS OE MIEMEN7 TRES FACILES. • FINANCEMENT A TAUX BANCAIRE. • CARTES VISA 
CHARGEA ET MASTER CHARGE ACCEPTEES.

MOBILIER DE SALON
Bleu Oelph
4 morceou*
Solo ef 7 loutevjils ovec ottomon.

ECHANTILLONS 
Un article de chaque, 
CONSOLE STEREO
por HITACHI
(1 seulement) Reg. SI J)95iX)

OE PLANCHER 
à prix super-spécial.

$688
MOBILIER OE CHAMBRE
Princeville

6 morceoux, noyer.# 3-512

ACHAT SPECIAL ANNIVERSAIRE

MOBILIER OE SALON
s modules confort - plus
Valeur rég. $1,895 
Livraison immédiote

V

^1,288
FRIGIDAIRE
Toui 1*1 ippertilt de 
«nirqu* FRIGIOtlRE i prit 
d* liqwidttioiv c est une 
Chance unique t

PRIX REDUITS OE

30%à407c

ENSEMBLE MATELAS 
et SOMMIER-CAISSE
par OfXfrr>niond
(1 5eulem«n1) Rég. $199.00 ^129
MATEUS et SOMMIER-CAISSE
Eogle 54'
(1 saulemant) Rag. $299JX> M69
MOBILIER OE SALON
5 fTodule^ por Setiig 
(1 souiwnent) Rsg. $1J}96.Û0 *788
SOFA-LIT DOUBLE
Modelé Ssvmqer Beige 
(t seulement) Reg. SSSSjOO

INGLIS

TELEVISEURS HITACHI
Maintenant en vente à PRIX ANNIVERSAIRE. Nous 
vous offrons un grand choix de modèles, meubles dans 
les styles moderne, colonial ou contemporain. Télévi­
seurs portatifs noir et blonc, ainsi que télécouleurs.

C'EST UN RENDEZ-VOUS EN 
COULEUR A PRIX ANNIVERSAIRE!

MOBILIER DE CHAMBRE "ULTRA"
Gronde ormoire double, vonité et 
boni, lit contoif ovet rtxf.o AM-fM. 
OétorotKJn de suède et imroirs. 
Coul-urs brun choto. bleu «Jmore et 
'usseW.

Notre pris courant; $2,7K

ENSEMBLE SUPERBE 
UVEUSE «f SECHEUSE 
PRIX ANNIVERSAIRE

la paire

TABLES A CAFE - TABLES 
OE BOUT - ETAGERES - 
BASES OE TELEVISEUR - 
MEUBLES PLEXIGLASS, 

etc.

RABAIS OE

20%,40%
rtpgeriipairrler moublae

-J t -

1975, RUE FLEUR OE LYS — 522-1271

LORÉAL
le shamptxiing colorant 

qui conditionne vos cheveux

I shavpoû colour
I sha:v-poC'xG colûRa-x Obtenez une couleur 

riche,d'apparence vrai­
ment naturelle grâce 0 

L'Oréal Excellence. Le 
colorant avec condition­
neurs rendra vos cheveux 
dcxjx et brillonts.Venez 
donc et permettez-nous 
de vous conseiller dans 
le choix d'une nuance 
parmi notre gomme de 
couleurs L'Oréal Ex­
cellence. Découvrez 
L'Oréal vous serez ra­
vie des résultats.

Un cadeau spécial 
à lâchât d'un 
shampooing colaant 
LOréal

ELSÉVE BALSAM
Baume embellisseur après shompooing 

format 125 ml

Venez rencontrer lo représentante de 
lo maison 1* OREAL qui sera à notre 

comptoir du moil St-Roch les 26, 27 
et 28 octobre 1978 pour vous conseil­
ler et vous aider.

JJ
f *«**i ,tn-S'” î

’’v baot-i'.-a 
ho^condi’--’^

bnuneb
VA'L SI ROCH Quebec 5’q 5'4i
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Les trésors de T Ange-Gardien

faits divers et justice

Le cardinal Roy devra bientôt témoigner
par J.-Claude RIVARD

1, archevêque de Québec et primat 
du Canada, le cardinal .Maurice Roy, 
devra lui-meme témoigner dans 1 af­
faire des trésors de 1 art sacré de 
l Ange-Gardien

Le juge PauI-Etienne Bernier, de la 
cour supérieure, a en effet ajourné la 
cause dont il est actuellement saisi 
depuis plusieurs semaines à l une des 
dates suivantes, après le retour du 
cardinal à Québec soit jeudi le 16 
octobre ou vendredi le 27 octobre, soit 
jeudi ou vendredi le 17 ou le 24 
novembre. Le cardinal est actuellement 
a Rome

L intention de faire entendre le 
cardinal Roy. en perionne. dans ce 
litige judiciaire relatif à des oeusres 
d art sacré cédées, entre 1962 et 1973. 
par l'ex-curé de l'.Ange-Gardien à des 
collectionneurs lesquels les ont subsé­
quemment cédées à des musées fédéral 
et provincial, a été requise par Me Yvon 
Brisson. procureur des Musées natio­
naux du Canada (Galerie nationale 
d Ottawa!

Entre-temps. Me Daniel l,amonde, 
représentant du procureur général de 
la province 'Musée du Québec), a 
déclaré sa preuve close apres avoir fait 
entendre 1 archiviste de collection 
Yvon Millard, du Musée du Québec, 
lequel est venu attester l'authi'iiticité 
<le certains doi uments mis en preuve

Mes .\imé Dcsrosiers et Marc For­
tier. ont. pour leur part déposé des 
admissions à 1 effet que leurs clients 
respectifs, les collectionneurs Madelei­
ne Bergeron et .Jean-Paul Lemieux ont 
acquis de telles oeuvres d'art, en leur 
f|ualité de collectionneur, qu ils les ont 
revendues en cette même qualité

Sur le plan procédural, ces admis­
sions signifient ceci ils ont acquis des 
biens qui. selon la théorie de la défense, 
étaient dans le commerce courant, puis 
ils les ont revendus de façon valide et 
légale. Comme ces actes remontent à 
plusieurs années en arrière, ils sont 
maintenant couverts par l effct de la 
prescription
La cause

Il V a une quiiuame d'années, un

vent de ' rénovation' a souffle dans la 
plupart des paroisses du Quél>er De 
bonne foi, les curés ont abandonné à des 
antiquaires des "vieilleries” qui leur 
semblaient inutiles et sans valeur Mais 
celles-ci ont aussitôt été recueillies par 
des collectionneurs, qui. dans plusieurs 
cas. les ont a leur tour, revendues a 
d impiortants musées

La chose s est produite dans la 
paroisse de I Ange-Gardien, sur la Côte 
de Beaupré, ou entré le 24 octobre 1962 
et le 20 mars 1973. l'ex-curé Joseph- 
Henri Gariépy, aurait aiasi aliéné des 
objets que l'on considère maintenant 
comme "les trésors de I'.Ange- 
Gardien".

La fabrique qui évalue ces tré 
sors ' à une valeur de plus de S90.(X)0 
reclame qu on lui rende ce qu elle 
déclare être la patrimoine de la 
paroi.sse. Elle demande, en outre, que 1 a 
cour supérieure prononce un jugement 
de validité sur les saisies avant juge­
ment effectuées sur les oeuvres d'art 
concernées; qu'elle prononce un juge­
ment de nullité sur tous les actes qui ont 
entouré la dépossession des biens 
revendiqués; qu elle déclare la fabri­
que seule et unique propriétaire de ces 
oeuvres d'art: qu elle précise qu à 
defaut de remettre ces oeuvres, adve- 
iiant leur perdition, chacun des intimés 
soit condamné à lui payer des sommes 
d argent .Musées nationaux du Canada 
($16.3(X)), procureur général du Québec 
fS24,000). Roger Prévost ($11.900). Jean 
Soucy ($20.000), Jean-Paul I,emieux 
'$18,700) Deux plaintes ont été retirees, 
depuis le dépôt de la déclaration 
réamendée du 21 avril 1978 1 une de 
S5.0Ü0 contre l'abbe Benoit Gariepy 
(lequel u remis ses trésors . uneporte 
de fonts baptismaux, une porte de 
tabernacle, deux rhandelier-- et un 
tambour de colonne sculpté); 1 autre, 
également de $.$000, contre l ex- 
miniMre des .Affaires culturelles Jean- 
Noël Tremblay, personnellement (vête­
ments sacerdotaux anciens dont une 
chasuble ronde).

Le trésor
Aux Musées nationaux du Canada, 

plus précisément à la Galerie nationale, 
la paroisse de 1 Ange-Gardien réclame 
ce qui suit: un calice Ranvoyzé inscrit

sous le numéro 13591. la statue "la 
Madone et l'Enfant'’, de Jacques Le­
blond. catalogué sous le numéro 14791, 
ainsi qu'un calice signe Sasseville

Du procureur général de la provin­
ce, via le Musee du Quebec, la fabrique 
reclame une .Madone provenant du 
calvaire de son cimetière, six chande­
liers et un crucifix et bois sculpté et 
dure, de Jacque.s Leblond, ainsi qu'une 
statue, grandeur nature, de .saint Jean- 
Baptiste

La fabrique de I .Ange-Gardien 
réclame du collectionneur Roger Pré­
vost, un encensoir et une navette en 
argent massif portant le poinçon F & F, 
une navette et des ampoules pour 
saintes huiles signées Ranvoyzé. une 
aiguillére baptismale de l'wole anglai 
se. et dix chandeliers de bois sculpté 
provenant des autels latéraux de l'e- 
glise

Au collectionneur Jean Soucy, on 
réclame les statues, grandeur nature, 
en bois sculpté, de saint Jean-Baptiste 
et de saint Roch, signées Jacques 
Leblond

.-Au peintre et collectionneur Jean- 
Paul Lemieux, on demande la remise 
d'un encensoir portant le poinçon de 
1 orfevre Ranvoyzé. ainsi qu un bénitier 
d argent massif portant le poinçon de 
.Amyot; deux burettes d argent massif, 
signées Sasseville, ain.si qu une statue 
de la Madone, en bois sculpté et doré

Représentée par Mes Alain TYir- 
geon et Richard Mailhot. la fabrique a 
mis en preuve le fait de ces aliénations 
d oeuvres d art. en regard de disposi­
tions de droit cani>nique qui interdisent 
de telles transact ions sa ns une autorisa­
tion expresse de l évéque du diocese 
concerné ainsi que de ces dispositions 
du code civil québécois qui stipulent 
qu'il n'y a pas de prescription en 
matière de choses hors commerce, tels 
les objets du culte.

La preuve commune présentée en 
défense par les avocats Daniel Lamon- 
de iMusée du Québec), Yvon Brisson 
(Galerie nationale), Laurent Trudeau 
(les collectionneurs Jean Soucy et

Roger Prévost), Aimé Desrosiers (le 
peintre Jean-Paul Lemiemx) et Aimé 
Desrosiers (le collectionneur Madelei­
ne Bergeron), tente, par contre, de 
démontrer que tous ces objets faisaient 
1 objet d un commerce courant entre 
1962 et 1973. C'est à ce moment que se 
pose la question suivante- à quel 
moment un objet du culte, perd-il son

caractère sacré?; à quel moment de­
vient-il "dans le commerce”?

Mais on a, de même, invoqué cet 
autre argument selon la loi des 
fabriques, la fabrique de l Ange- 
Gardien aurait dû obtenir l'approba­
tion préalable de l'archevêché de 
Quebec avant de prendre les présentes 
pour.suites, en cour supérieure. Or.

l'autorisation aurait été postérieure à 
leur enregistrement.

La venue du cardinal-archevêque 
de Québec dans la boite aux témoins 
aura vraisemblablement pour but de 
préciser à quel moment 1 autorisation 
de poursuivre (ut effectivement donnée 
à la fabrique,a-t-on révélé.

. .

Voiture volée
Une voiture eJe I année 1966, volée au cours de la nuit précédente, a été retrouvée hier, sur l'heure du midi, dans la rivière 
Saint-Charles, près de la rue Marie-de-l'lncarnation. La marée à la baisse a permis de découvrir le véhicule dont la toiture 
dépassait légèrement la nappe d'eau. L'automobile est la propriété de Christian Boivin, originaire de Baie-Saint-Paul, qui 
demeure au 52, avenue Lamontagne, à Québec, depuis quelque temps
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Voici le Sac-sûreté offert 
gratuitement par Laura Secord.

Le Sac-5iiretéaux couletirs voyantes, jaune 
et orange, ressort comme un signal de sûrete 
afin crue votre enfant soit bien visible le .soir de 
l'Hallowccn. Il contient un collant fluorés 
cent pour l'epaule et 9 conseils de sùrete. Il peut 
egalement renfermer un trésor de friandises.

.
Dès maintenant.vous pouvez vous 

procurer gratuitement un Sac-sûrete 
a l'achat, Sl.'X au moins, de friandises 
d'HalIoween Laura Secord, fraîches et dé­
licieuses: Sucre Bec SI .00 le ‘^ac. deux

pour $1.75; Mini-tablettes caramel 
et guimauve Sl.75 le sac;Tire 
Halloween Sl.X le sac. deux 
pour $1.75. A l'Halloween. 
voyez a ce que votre petit fan­
tôme ou lutin se promene 
en toute sûrete dans les mes. 
Procurez-vous un Sac 

sûrete pendant c]u'il en reste. 
Offert gratuitement par Laura Secord.

Æ d&u/Uif£yCûïcL
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Un conflit d'intérêt fait 
avorter un procès pour vol
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Le tombeau de 9 personnes
Ces 9 victimes, issues de deux familles ontariennes, ont trouvé la mon quand leur avion datant de 1943 a raté son 
amerrissage sur le lac Clear, en Ontario, puis s'est enflammé

livré et installé.

$44300
Urt» dActarafipn <*u V • des Pinances. en dav du 13 ûvft* 1978. abo*ii.sa t la isie d»; vente sur rack'd! de meuoie$
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Abordable et sans prétention, voilà la mode 
suggérée par le Salon Scandinave cet 
automne
Par exemple cet élément sectionne! deux 
morceaux recouvert de toile brune et 
entièrement démontable Disponible immé* 
d-3temert SCANDINAVE

CENTRE LAVOISIER 1990 BOUL. CHABEST OUEST
SAINTE-FOY. 683 3429
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style Calvin Klein
Const.'u î en soup-nsso Vestens aux revers plus étroits, boufennes bas Pantalons 
minces, à plir-o nc'^s (souvent a revers). Chemisrs a petits cols Cravates en soie 
ou fnrot plus etrouos. Voir" deux modèles croisés; comciet en velours côtoie a
veston fendu, et ^^n tweed veste sport sans ‘ente. HOLT RENFREW

H ri OUVEri’ VE\OPEDIS JUSQU A C' H Pi ACE DE L HOTEL DE VILLE • PLACE STE POY

par J.-Claude RIVARO
t'n conflit d'intérêt impliquant 

l'avocat de trois accusé.s, reliés à une 
affaire de \t»I par effraction, a fait 
avorter, hier .soir, un procès inédrt qui 
s était engagé dosant un jury, »ii 
division errminene de la cour sopé- 
rieure.

I, impasse est sBrxenne au moment 
où une preuw de voir dire presentee 
par la Couronne, hors de la pré.senee 
des 12 jures, a établi que le procureur 
des intimé.'. Me Marc Pelisle. était aussi 
le conseiller juridique de la compagnie 
qui fut victime de ce vol.

Le juge Gérald Boisvert a âprement 
blâmé l'avocat en lui reprochant de ne 
pas avoir suffisamment prévu ce de­
nouement et en demandant au shérif du 
district que des mesures .soient prises 
pour que les jurés n aient pas à revenir 
au palais de justice ce matin.

Trois vendeurs. Jacques Girard. 31 
ans. du 5 Jardin Merici; .\ndré Roy. 40 
ans. et Donat Bollard. 30 ans du 10 de 
Berniéres, étaient accusés du vol par 
effraction d'un classeur contenant de.s 
dossiers, des chèques, des contrat,' de 
clients et de 1 équipement de bureau, 
représentant une valeur de $13.017,58, 
pendant la nuit du 24 au 25 juillet 1977. 
au 20 rue .Saint-Jean, où la firme 
Courtiers en alimentation domiciliaire 
Inc iCADI) avait ses bureaux.

I.c choix des jurés avait occupe la 
majeure partie de 1 avant-midi d hier 
Puis, après les mots d usage, de la part 
du juge Boisvert, le représentant du 
ministère public. Me Robert Parrot, a 
esquissé un résumé de la preuve 
projetée par la poursuite, tel que le veut 
la coutume.

Cet exposé de preuve prétend que 
le matin du 24 juillet 1977. les adminis­
trateurs de CADI se .'ont reunis aux 
Galeries Duplessis cette occasion. 
MM Claude Genesf, Roch Pratteot Mare 
Boucher auraient résolu de se défaire 
des services de leur directeur des 
ventes. M. Jacques Girard, lui-même 
jirésent à l'assemblée. On aurait, de 
même, demandé .à un certain Maurice 
fluay de changer les serrures du local 
.'fOd et d y transporter certains effets de 
valeur, en place dans le local 200. pour 
<)U il' > soient en meilleure sécurité.

Le soir du même jour le proprietai­
re d une tabagie voi'ine. M J M. 
Bel.angor. aurait vu les accusi's Girard. 
Roy et Bollard, arriver dans une.

Cadiflae Magvche, fraca^ttef «>♦'fenetro 
de 1 immeuble vH charger le vx-hicula 
d U n clas-seur et de divers autres objets.

Le matin du 2,'> juillet, on aurait 
coiistatv* la disparitiim, au local 306. du 
ce classeur contenant deti dossiers do 
clients, des chèques, dw contrats, etc... 
Le même jour, les administrateurs de la 
compagnie auraient eu une conver'a- 
lion avec .Me Marc Delisle,relativement 
à I indemnité de licenciement dev-ant 
eire accordée a Girard.

Le 29 juillet, une plainte de vol a éfv* 
portée par la compagnie, auprès de la 
si'irete municipale de Québec. Immédia­
tement apres, le service d identité 
judidiciaire aurait procédé à des exper- 
ti.ses lors desquelles on aurait, notam­
ment. relcve les empreintes digitales de 
I accusé Girard, sur la porte du local 
306. Le 1er septembre, l'administrateur 
Claude Genest de C.\D1 aurait reçu un 
appel téléphonique de Me Delisle. Peu 
après, on aurait retrouvé le classeur, 
avec son contenu dans les locaux de la 
compagnie.

Le procès avorte

Après cef expose de la preuve. le 
procès a commencé, le prcieureurde la 
f'ouronne faisant témoigner quelque.' 
experts produisant les photographies 
di*s lieux, notamment le spêciali.sle D.

Li’towmeau rjui a procédé au prélève­
ment des empreintes digitales, sur la 
porte du local .306. ''

On a de même entendu le deleclive 
Lionel Carrier, de la SMQ. enquêteur 
dans cette cau.se, lequel a révélé avoir 
intercepté, après que la plainte eut ele 
portée, la Cadillac 1972, blanche, ayant 
-ervi au délit, M. J Paul Dubeau du 
ministère des Transports, a identifié les 
plaques d immatriculation du véhicule 
comme appartenant à 1 accusé Andre 
Roy, qui habitait alors à Saint-Kérreol- 
les-Neiges.

C est au cours d une prouve de 
voir-dire, se déroulant hors de la 
presence du jury que le procureur de la 
Couronne, Robert Parrot, fit aussi 
entendre M. Marc Boucher, un adminis­
trateur de la compagnie qui révéla que 
le procureur des accusés était aussi le 
conseiller juridique de C.ADI.

Le juge Gérald Boisvert sfatu.i 
aussitôt qu en raison de ee conflit 
d intérêt, il n était plus possible de 
laisser le procès se poursuivre devant 
les jures.

Cette issue du procès, signifie, a 
toutes fins utiles, (jue les trois accuses 
devront se choisir un nouvel avocat, 
n ayant eu aucun lien professionnv'l 
avec la compagnie, pour que la cause 
puisse être instruilo.

Un chauffeur de camion 
heurte une moto et meurt

l'ne autre tragédie de la route, 
survenue avant-hier soir, était rappor­
tée par la Sûreté du Québec à Rimouski, 
hier sojr. La victime est M. Orner Proulx. 
âge de 68 ans, de Saint-Narcisse de 
Kimou'ki.

Bien que cela soit difficile à croire. 
M f’roulx était au volant d un camion 
qui a été heurte par une motocyclette 
dont le cavalier.' en e.st tiré sans trop de 
mal .A la suite de 1 impact 'urvenu à un 
croisement de rues à Saint-Narcisse, le 
camion a pris le fossé et il a démoli un 
garage privé.

Deux autres tragédies avaient été 
rapportées par la Sûreté du Québec,

hier matin Gervais Nadeau, âgé de 41 
ans. de Sainte-Justine de Bcllecha.'se.a 
péri dans une collision non loin de chez 
lui. Elisée Michaud, âgé de 74 ans. de 
Ragueneau, sur la Côte-Nord, a été tué 
par une auto alors qu il marchait sur le 
bord de la route non loin de chez lui 
egalement

Rappelons que. samedi dernier, 
deux jeunes gens avaient pen à la suite 
de l'embardee d une auto à Saini- 
Damase de L'Islet. Ce sont Normand 
Caron, âgé de 17 ans.de Saint-Omer de 
I, Islet, et de Johanne Jacques, âgée de 
16 ans, de Saintc-Perpêtue.

Vous vous étiez promis 
d’en avoir une bien â vous.

, Un jour.Hic aurait etc la 
plus belle voiture du 
quartier, l a plus crosse,
\ ous vous étiez dit qu'en 
travaillant fort pendant 
quelques années et avec 
un peu de chance, vous 
pourriez vous l'offrir l'n 
tout cas c'était votre rêve.

.Aujourd'hui ce rêve 
est devenu un souvenir 
parmi tant d'autres, ,-\u 
même titre que les che­
veux en brosse ou "l es 
Fridolinades" de Gratien 
Gêlinas. Vous souvenez- 
vous'.’ Ou encore le film 
les "Lumières de ma 
ville". C'était aussi 
l'époque de la première

J'.-

i

tions bancaires, toujours 
sans frais.

Fj puisque nous 
sommes à votre disposi­
tion pour nous occuper 
de vos intérêts, il serait 
aussi souhaitable de 
discuter de votre testa­
ment. Est-il à jour'? Y a-t- 
il eu des changements 
dans votre vie qui peu­
vent l'affecter? Voyagez- 
vous plus souvent?

Si c'est le cas. vous 
devriez peut-être le 
mettre à jour. Venez en 
discuter avec l'un de nos 
conseillers en planifi­
cation testamentaire. 
Profitez-en pour lui poser 
toutes les questions que 
vous vous posez à vous- 
même. Renseignez-vous 
au sujet des avantages 
dont vous pourriez béné-

t V

"blonde" qu'on emmene 
danser, des chaussures de 
suède et des vestons 
rembourres aux épaules. 
Vous vous souvenez'.’

.Aujourd'hui bien 
sûr. vous avez votre 
propre voiture, ce n'est 
peut-être pas la plus 
grosse du quartier, parce 
que vos priorités ont 
change. Vous avez aussi 
une maison et peut-être 
même un peu d'argent de 
cote que vous voulez 
placer d'une façon 
rentable, parce que vous 
avez travaille fort pour 
avoir cet argent.

Un Certificat de 
revenu mensuel garanti 
du Trust Roval est une

bonne façon de faire 
fructifier votre argent. 
Vous placez votre argent 
dans un C RMG pendant 

ans et nous vous 
garantissons un intérêt 
clevé. payable mensuelle­
ment. Ce qui vous permet 
d'échelonner vos gainsà 
longueur d'année, pour 
plus de commodité et de 
rentabilité. Nous avons 
même intégré a ce mode 
de placements un service 
special pour des gens 
comme vous, qui sont 
.'iges de soixante ans et 
plus. Nous l'appelons 
"Trust Royal 60".

F.t en tant que 
membre du Trust Royal 
60 vos Certificats de

revenu mensuel garanti 
vous rapporteront un 
intérêt supplémentaire 
de ' L'intérêt rap- 
pone peut vous être 
posté à chaque mois ou si 
vous désirez on peut vous 
le verser directement à 
votre compte d épargné 
T rust Royal 60 qui rap­
porte aussi un intérêt 
supplémentaire de V»T, 

'f.e Trust Royal 60 
vous donne droit à d'au­
tres avantages: chèques 
personnalisés encaissés 
sans frais, règlement de 
factures de services 
publics sans frais, émis­
sion de chèques de voyage 
sans frais, ainsi qu’un 
service postal de transac-

ficieren faisant du Trust 
Royal votre exécuteur 
testamentaire.

Passez donc nous 
voir. Nous échangerons 
des souvenirs et des 
idées. Nous discuterons 
des différents moyens 
de vous aidera mieux 
profiter de votre situation 
financière afin de vous 
constituer 
d'autres 
bons souve­
nirs. Avec 
nous.

Trust Royal. On vous offre bien plus que des bons souvenirs.
• m Chemin Sl-louii, Sillery 

Centre d Achats Place laurier, Ste-roy,
et

681-7241 lun.-Ven. 8.4S om • 4.4S pm
6S8-I0I3 lun.-Mer. 9.00 om - 3.00 pm

Jeu.-Ven. 9.00 om - 9.00 pm
667-7318 Somedi 9.00 om • S.00 pm

2 HRES STATION GPATUiT. PARC-AUTOS. PLACE DE L HOTEL DE VILLE

1874 d Estimauville, Québec

Autres bureaux a Montreal, Treis-liviéres, Sherbrooke et Jenquière.
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Le Syndicat des fonctionnaires provinciaux et la 
CSN auront des échanges relatifs aux négociations
par Claude VAILUNCOURT

I-e Syndicat des fonction­
naires provinciaux du Québec 
(SFPQ) et la ronfédération 
des syndicats nationaux(CSN)

ont convenu de mettre un 
voile sur les déchirants événe­
ments de 1972 et de se rencon­
trer périodiquement pour 
procéder, dans un premier 
temps, à des échanges com­

muns d'information sur les 
avenues de négociation

En confirmant cette infor­
mation au SOLEIL, le prési­
dent du SFPQ. M. Jean-Louis 
Harguindeguy, et le coordon­

nateur des négociations des 
employés de l'Etat, pour la 
CSN. .M Marcel Gilbert, ont 
bien precise qu il ne s'agis­
sait aucunement, pour l'ins­
tant. d un nouveau ajout au

Essa^
knouvdle
Peter 
bckson

Front commun des employes 
des secteurs public et parapu- 
blic composé habituellement 
des centrales CSN, CEQ et 
FTQ

'Nous savons pertinem­
ment. de part et d'autre, que 
nos membres oeuvrent pour 
un même employeur, a dit M. 
Gilbert, et c'est pourquoi nous 
avons convenu de nous ren­
contrer "

"Si le president de la CEQ

desire participer à ces ren­
contres, affirme de son côté M 
Harguindeguy, je ny vois 
aucune objection". M. Robert 
Uaulin avait indiqué, au 
terme du dernier conseil gé­
néral de sa centrale, son désir 
de telles rencontres "pour 
construire le rapport de for­
ces qui, seul, permettra d a- 
méliorer les conditions de 
réipuneration."

Le SFPQ avait brutalement 
coupe tes ponts avec les

grandes centrales syndicales, 
au terme de la première 
négociation en Front com­
mun.

La CSN avait été alors 
secouée par de fortes divi­
sions, les fonctionnaires pro­
vinciaux décidant de faire 
cavaliers seuls, les partisans 
du groupe Dion Daigle-Dalpe 
(les trois D) formant une 
nouvelle organisation syndi­
cale, la Centrale des syndicats 
démocratiques.

^1-

le S*lcU. B*UW Ibirwi

M. Jean-Louis HARGUIN­
DEGUY

Le patronat est inquiet des 
récents actes de vandalisme

GRANBY (PO — Le patronat s in­
quiète de la flambée de violence qui a 
marqué les récents conflits à l'alumine- 
rie Alcan, à Beauharnois. et chez 
Steinberg

C est le sentiment qui se dégage 
d un colloque organisé par la Jeune

Une journée 
d'étude de 
250 métallos

MONTREAL (PC) — Les 250 métal­
los de la fonderie Canadian Steel ont 
tenu une journée d étude, hier, pour 
faire pression sur la compagnie en vue 
du renouvellement de leur contrat de 
travail.

Membres du Syndicat des métallos 
(FTQ). ces travailleurs ont acquis le 
droit de grève depuis le 6 octobre.

Réunis en assemblée générale sa­
medi dernier, les syndiqués ont rejeté 
les dernières offres de la compagnie qui 
refuse d accorder 1 indexation des sa­
laires .i I inférieur d un contrat de trois 
ans l'n deu.viènie sujet de litige porte 
-iir le regime de pensions

Chambre de Montreal a l occasion de 
son congrès annuel qui s'est déroulé à 
Granby, en fin de semaine.

Le vice-président de la Fédération 
des travailleurs du Québec (FTQ), M. 
Fernand Daoust. a reconnu que depuis 
Tavènement du Parti québécois au 
pouvoir, le climat des relations de 
travail avait perdu de son agressivité et 
que le nombre de grèves avait diminue 
.ni Québec

Cependant, le représentant du pa­
tronat, M Jean-Paul Létourneau. de la 
Chambre de commerce de la province 
de Québec, s est dit très inquiet des 
actes de vandalisme qui ont marqué les 
conflits à 1 Alcan et chez Steinberg 
C est pourquoi il a recommandé au 
ministre du Travail. M. Pierre-.Marc 
Johnson, d ordonner une enquête sur la 
violence dans les relations de travail au 
Quebec afin de pouvoir pointer du doigt 
les coupables

Requête des employés de 
Tourbec au gouvernement

MONTREAL (PC) — Les 31 em­
ployés de l'agence de voyages Tourbec. 
en chômage depuis la faillite de 
l'entreprise, le 13 octobre, ne désespè­
rent pas de remettre en marche un 
instrument de développement du tou­
risme qu'ils jugent des plus valables et 
des plus efficaces.

Le syndicat, affilié à la CSN, a 
demandé à deux ministres du gouverne­
ment québécois. M Bernard Landry, au 
Développement économique, et Mme 
Lise Payette, à la Consommation, aux 
Coopératives et aux Institutions finan

cières, de le recevoir afin de reprendre 
l'analyse du dossier

Les employés reprochent au gou­
vernement québécois, comme aux ad­
ministrateurs de Tourbec, d avoir con­
clu beaucoup trop rapidement à l'échec 
d'une expérience originale dans la­
quelle ils s'étaient eux aussi engagés

"C'e.st mettre trop vite de côté 
Tourbec ", déclare M Norbert Rodri­
gue, président de la CSN. ' Avec près de 
Sfi millions de chiffre d'affaires, cela 
mérite qu on regarde d un peu plus 
prés '
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Pour donner un grand frère aux p'tits gars
Textes de 

Elyette CURVALLE

"Très souvent, il me demande ce 
que je faisais a son age il s identifie 
à moi. cherche a m imiter II se pose 
la question que ferait Kevin a ma 
place' Ou bien, il m appelle a la 
maison au bureau plus rarement 
pour me parler, fout simplement "

10 ou 12 ans. on a besoin d un 
CiUj Lafleur. d un Cilles Villeneuve, 
d un héros Si le petit gars n a pas ce 
héros ce modèle, il v a s en chercher 
undanslarue un tough deltioul? 
ans et c est souvent le mauvais 
choix Lun des meilleurs services 
que peut rendre un Grand Frere. 
c est d etre une meilleure alterna­
tive à ce choix fait dans la rue

Kevin Johnson et Peter Williams, 
de Montreal, tout comme J -G Caron 
qui dit J essaie autant que possible 
de lui donner le bon exemple . ne 
sont pas des psychologues ni des 
membres d une secte plus ou moins 
occulte Ce sont des etres adultes, ni 
meilleurs ni plus irréprochable'que 
d autres, qui ont decide deconsa’crer 
quatre heures ou plus par semaine a 

leur Petit Frere. un petit garçon 
de huit a 14 ans qui est prive, dans 
son milieu familial d une presenc»- 
m.isculine

Les Grands Freres

Ces hommc'. qui ont de 18 a 70 
ans ion peut etre grand pere et 
Grand Frere). ont juge qu ils pour 
raient peut-etre aider un enfant à se 
découvrir, à s épanouir ou tout au 
moins partager avec lui des decou 
vertes, des plaisirs et des deceptions 
par lesquelles 1 adulte est deja pas.se 
et dont il peut parler

Les Grand Frère' cost un 
mouvement de bénévoles un benc 
volât de I amitié et dC' relations 
humaines Le mouvement e't ne en 
1904 aux Etats fnis et ' est étendu 
au Canada a partir do 1914 En 
octobre 197,‘i. les Grands Frere' 
étaient à Montreal Depuis janvier 
dernier Quebec .a elle .au"i se' 
Grands Freres

Qui dit Grands Frères dit bien 
évidemment Petits Freres. et ceux ci 
sont plus nombreux que ceux la \u 
Quebec, selon une evaluation avan 
cee par David t;reen. directeur des 
Grands Frères de Montreal environ 
100 000 jeunes garçons vivent dans 
des familles monoparentale' dont le 
chef de famille est une femme

Tous ne sont pas eligibles car il 
existe des conditions requise' pour 
devenir Petit Frère comme il en 
existe d ailleurs, et de 'crieuses, 
pour etre Grand Frere

Le Petit Frere. et rest la 
condition premiere vit dan' un
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Le Grand Frété doit etre plus qu un compagnon de leux sans pout autant rendre le petit frere trop dependant Un role difficile parfois

milieu uniquement eompo'p de feni 
mes il n > a aiieun homme dans son 
entourage immedi.it a qui il t>ui"i 
-c referer ou faire appel

L enfant n est pasundelmquant. 
il n a pas de graves problèmes 
émotionnels et de loinportemeni 
mais il est souvent un enfant diffu 1 
le un enf.int à problèmes proble 
mes de discipline a 1 ecole ou chez 
lu: diffu ultes dans les eludc' 
igressivite ou timidité exce.ssivc

Les causes sont diverses, I en 
tant a ete ébranlé par les déchire­
ments familiaux qui ont amené ses 
parents a se séparer, ou par la mort 
du pere son abandon sa démission

Quoi qu il en soit, l enfant, de 
1 avis de sa mère, d un travailleur 
social ou du directeur de I ecole

qu il frequente a lie'Oin d une 
présente masculine d un ehum 
f t il doit etre le premier a le vouloir 
ou a accepter de le rencontrer

Un chum

C est le premier rôle du GF. 
comme le 'pei ifient Gu.v et \usliii 
Conseiller.' aux Grands Frerc' de 
Monire.il ils ont renronlre des 
ii'ntaines d hommes e' d enf.int a 
qui ils ont à k h.iqtie fois explique i e 
que I on aiiendail d eux

Le Grand Frere r.e se substitue 
ni a la mère ni au pere 11 n est pas la 
pour nmpl.uer ce dernier ni pour 
exercer 1 autorité dotenue en prinii 
pe par la mere expliquent Gu.v et 
\uslin Elle re.ste la seule .autorité au 
sein de la famille En fait i.f.iiitque 
1 enfant ait de sa mere, avt t qui 1 ■ i 
sept jours sur sept (alors qu il ne voit

'on Grand Frere que quoique' 
heiiro' une imageforti efpoMlivi-

Le Grand Frere est le churn, le 
copaia Celui .1 qui le temps et la 
tonflance aidant. I enf.int v a i entier 
ses problèmes parler des copains 
d ecole de la dernien parue de- 
Nordiques ou des Mouettes de 
nec.inique ri eh i Ironique ou do 
filh"

Toutes choses dont on ne peut 
parler qu avec qu elqu un qui 

sait qui a vécu les memes expe 
riences. qui peut dire moi quand 
1 étais P lit gais

Te fais bv'aueoup de sport, dit 
fleni'c Poulin dont le fils de 10 ans 
«•'t un Petit Frere, du hotke.v du 
b.illon balai, du judo Te I amené 
' 'ir ih - parties de ho(ke.v. declare 
V''oiiiaiit la dvni.mique jeune

femme mai' ce n est pas la meme 
' liO'f II lui nianquequelqu uiiquile 
■notive i)ui lui di'C moi quand 
I < fais P lit gars

Lourde responsabilité

t .11 aihetc a mon Petit Frere 
une pore de p.'itiiis, dit Kevin 
louteloi' le lies! pas trop refom 
mande de gâter 1 enfant L impur 
laiit leiroi' est de lui faire partager 
pour quelquos heures un apro' 
midi une soiroe nos activités nor 
m.iles ! e 'impie fait de sortir de la 
mai'On meme si celle ci est accueil 
lanle tomme c csl le c.is. suffit

Kevin est un élégant jeune 
homme d affaires d une trentaine 
d .innee- l’nc fois par semaine, 
parfois plus, il fait partager a son 
Petit Frere Robert ses activités, 
i amenant à la campagne parfois ou

magasiner en v illeef n hesitant pa« a 
passer i hez des amis ou au bureau

Mes jmis trouvent ça très 
romantique mais il faut y penser 
'cneusemenl e est une lourde res 
ponsabilite On s aperçoit a quel 
point un peut influer sur la vie d un 
enfant Apres un an. il m imite dans 
mes attitudes jusque dans ma façon 
de m habiller, si j acheté un panta­
lon quelques jours plus tard il aura 
le meme a peu de choses près

I <•' t.rands Freres sont cons­
cients de leur role e C'I d ailleurs 
pour lela qu ils ont et» choisis IN 
savent qu iN (iuivent s attacher a ne 
pis rendre I enfant dependant

On est un peu le frere le pere 
I aini le modèle declare Kevin je 
pense qu il ne faut pas trop se 
demander lomment on doit agir 
mais laisser parler 1 experience et se 
souvenir de ce que I on était a cet 
age la Je me (le a mon expérience et 
a ses impulsions

I essaie de ne pas rester sur le 
piédestal sur lequel il me fer.iil 
faiilement monter, le Grand Frere 
n osf p.is un ideal irreproi hahle

Kevin est un Blanc. Robert, son 
Petit Frere un Noir Pour les petits 
gars noirs les meres ont tendance a 
vouloir un Grand Frere blanc eoH' 
tate Austin le conseiller du niouve 
ment Mai' 'i I enfant développé dt - 
complexes d identification .i sa rai e 
il v .luf bien mieux qu il ait un Grand 
Frere noir

Chacun son tour

Mon Petit Frere a 13 ans. lin est 
pas sur de lui il démontré son 
atlection p.ir de grands coups de 
poings une attitude bourrue et il 
I ommence a ' intéresser aux filles , 
dit en soun.int Peter W illiam'

Peter a 34 ans il projette I image 
d un homme 'Olide et sportif ouvert 
ei fiable Le rhum ideal relui que 
I .111 imagine sur la patinoire pour 
eiKourager le Petit Frere p.ir 
1 exemple

Je faisais beaucoup de sport 
quand J efais jeune et j ai toujours 
etc encourage p.ir des hommes plus 
.. I ' que moi il V a toujours eu 
quelqii un pour me soutenir En 
vov.inl la publu itc pour les Grand' 
l'rerc' j ai pen'» que < était mon 
lour d aider un jeune

"Souvent il est heureux de me 
voir pour le plai'ir de parler à un 
homme , et sentir aus'i que quel- 
qu un s intéressé a lui quelqu un 
qui I a choisi et qu il a voulu un 
adulte qui lui offre du temps et de 
1 amitié, pour un enrii hissemeiil 
mutuel

Un mouvement qui débute seulement par ici
La section "Les Grands Freres” 

de Québec, equivalent des Big 
Brothers américains, a été incor­
porée en mars dernier, .sans bruit et 
sans publicité, et sans autres moyens 
que ceux fournis par des benevoles. 
depuis un an

Le.' Grands Fn'n‘> ee 'ont des 
homme' des volontaire' qui ont ete 
fhoi'is pour leur sen' des responsa­
bilité.'. leur fiabilité, leur équilibre 
et leur générosité, et qui ont décidé 
de eonsacn-r quelques heures de 
leur temps à un garçon de huit à 14 
an' qui vit dans une famille monopa­
rentale dont le chef de famille est 
une femme Des enfants qui n ont pas 
de présence masculine autour d eux

Les Petits Freres ne sont pas des 
délinquants, mais c est pour venir en 
aide a ces derniers que le mouve­
ment fut fonde, il y a 74 ans

Des Etats-Unis
L histoire dC' iJrand' FVeres 

débuté aux Ftats-l'nis en l'i04 
Ernest K Coulter C't greffier au 
nouveau tnbunal pour enfants de la 
ville de New York 11 voit le defile 
quotidien d enfants et d adolescents 
devant le juge toultcrest persuade 
queers jeunes peuvent etre aides Ce 
dont lis ont bc'Oin d amitié d une 
oreille attentive 11 en parle a des 
amis, membres du Club central de 
I église presbylérienne, charun va 
prendre l'un de ces adolesrent.» sous 
sa protection un Petit Frère pour un 
Grand Frère Affection, compréhen­
sion. patience, ouverture de coeur et 
d esprit sont les meilleuresclèspour 
ouvrir un coeur d enfant U's résiil- 
lats .sont eneourage.ants 11 le mouve 
mont a toi fait de 'e propager .uix 
Ff.at»-f nis puis de traverser Ic' 
frontières du C.in.ida en ' impl.in 
tant S Hamilton et Toronto en 1914

Des Ic'année.» 20. le mouvement

a atteint Montreal, mais avec la crise 
de 1929. il changed orientation pour 
parer au plu.spres.se et s occuper des 
groupes communautaires de fille' et 
de garçons Et ee n est qu en 197.i 
qu il se développé vraiment

XQuétx'c le mouvement en C't a 
ses balbutiements et au stade - 
difficile — de recrutement dc' 
Grands Frères Recrutement qui 
s accompagne d enquêtes sur la 
personne, sa moralité, ses motiva­
tions, sa fiabilité et son equililire

A Montréal, ces enquêtes sont 
menées par un personnel perma­
nent. forme de deux conseillers en 
plus du president
du mouvement, de secretaires 
et de travailleurs sociaux bénévoles 
Ix" mouvement, à Montreal, a pu 
grandir grâce aux dons qui lui sont 
octroyés et à la presence dans les 
conseils d administration dc person­
nes jouissant d une certaine estime 
dans leur milieu et qui patronnent le 
groupe

\ Quebec, une vingtaine de 
candidats Petits Fn-res ont ete 
soumis a I equipc' de trois personnes 
qui a décide de dém-arrer le mouve­
ment Ce sont pour la plup.irt des 
garçons venant de milieux defavon 
ses Pour le moment nous precise-t 
on. mais la clientèle devrait varier 
dans le futur
Sélection sévère

La sélection des Petits Frères et 
des Grands Frères est .sévère

Des conseillers auxquels la me 
rc. un travailleur social ou toute 
autre personne en contact avec 
1 enfant ont fait appel, ont rencontre 
la mere puis l’enfant 11 ne s agit pas 
de mettre I enfant sou- tutelle, mais 
de lui I.iiS'Cr le rhoix libre et entuT 
de (etfe nouvelle ndjlmn

I.»- con'cillcr' es'jieni d ete

'm >

I â

m
.y'''

M

> ♦
K

1% -

blir un profil de 1 enfant selon .ses 
goiii' 'CS besoins, son comporte 
ment i hez lui et en milieu scolaire, et 
lui demandent ce qu'il attend d’un 
Gr.'iiid Frere "Je veux un Grand 
f ren (pu m .imène camper qui 
vienne avec moi a la chasse ou a la 
jieche répond lean age de 12 aii' 

le veux quelqu un avec qui je peux 
parler je r-irle a ma mere, mais ie 
voudrais parler a un homme Et pou 
voir parler de lui a me' ami' 
P.irler faire du sport opprendre 
dc' choses que je ne sais pa' 

p.irlir en voiture .ivoir quelqu un
Ta» he facile et redoutalile pour 

le (rrand Frere Facile parce que 
'PontancH' lu’ demandant d autre 
expenenee que celle de sa vie et de 
I enlance ïamai' lointaine Mais 
redoutable quand on sait le rôle- que 
1 on peut jouer dans la vie d un petit 
g.iT' de huit ou 10 ans

L enqiiele qui C't mince auprc' 
du firaiid F'rern potentiel c'f scv«*re

Ia> premier soiici d une mere 
dit Denise I’milin qui reçoit tou» les

N a Montre.il 'a plu» graii'ic 
I ramie est I homosexualité
•ipp»
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Ce donne leurie a besoin entre hull et quatorze ans c est d un grand a 
QUI il pourra s identifier, puis se con'ier

1 of' d une premiere entrevue 
expl ique Guv conseiller aux Grand' 
Freres de Montréal, on c-xpnse .au 
I .indidat ee que 1 on attend de lin 
qu il soit un ami. qu il ne s immiscé 
pas dans la vie privcV- de son l’etif 
Frere ni dans sa vie de famille Ses 
seul' rapport.' sont avec I enfant et 
toute difficulté avec I enfant ou la 
mere peut c-tre soumise au conseil 
1er qui jour le role d intermédiaire 
1 moin.s bien entendu que la men- et 
le (.F n en dèi ident autrement

la- (.indid.it doit donner le n-im 
de deux per<onnes qui sen iront de 
-ili-renics le plus souvent un 
oinpd.,non de tra' .ni c t une femiiu-

amie personnelle ou ami du couple '1 
1 homme est marie

La candidature est envoyer a la 
police afin de s assurer que la 
personne n a fait l'obiet d aucune 
poiirsuiti etc

t’iu deuxieme enirevue eu 
profondeur plus personnelle celle- 
l.i a lieu ensuite au domicile de la 
personne en pr"senee de la femme 
legitime ou pas qui partage sa vie II 
c-'f essentiel que celle ci aecepte le 
choix de son eompagnon et l’y 
eiu oiirage

Tous les renseignements ain'i 
completes, et confidentiels ont pour 
but (le reus'ir. autant que possible 
K jumelage de 1 homme et de 
I enf.ml

Ensuite e est la presentation du 
Grand Frere au Petit Frere qu il 
aura choisi parmi roux proposes l.e 
reste dopend des deux individus Gn 
dem.ande a ee qu une rel.alion soit 
entretenue durant un minimum de 
un a deux an' la 'lahilitc et la 
regtil.anlo étant une condition de la 
(onfianee chez 1 enfant

A iciine eoninbufion de l.i mere 
ou du (iF n est exiger 1 e Grand 
1 rere doit par contre defrayer le 
( out dc's sorties avei I enfant 1-n 
outre ils sont tous deux < oiiverls par 
une assurance de groupe pour un 
montant de S.V)ont^1 durant le temps 
qu il» passent ensemble

Fire Gr.and Frere pour provenir 
la délinquance ou parre que 1 on a 
du temps lilire a consacrer a quel 
qu un pour qui ça compte est en fait 
un eehange qui rapporte aux deux 
partiripants II suffit de reneontrer 
d( firands Frerc' et de le' erouler 
p.irli r de leurs p tits g.,rs 
' • n - irer

\ Quebec hXJ HMIJ

tiour
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GAGNEZ UNE
MONTE CARLO

grâce au CONCOURS de QILLETTE 
demandez votre coupon

Fixatif à cheveux. Format: 
369g.

Prix
sugg.:
$3.39

Papier de toilette. Pa­
quet de 4 rouleaux.

Prix
sugg.:
$1.39

Cor^doms lubrifies Sur4oce a 
texture spéciale formot: 12.

Prix 
SjA sugg.: 

$6J9

Hum)dir»coteut’ à vopeur froi* 
de, capocite 155 onces tmp. 
Modèle 241

Prix
sugg.:
$29.95

Shampooing conçu spéciale­
ment pour les usages do sé- 

’ choir, Formot: 300 ml.

Prix
sugg.:
$3.59

Shampooing colorant 
choix de teintes.

Prix
sugg.:
$3.95

Soulagement des malaises 
gastriques Format 150g plus 
50g boni

%.

Sy>^

►IHi

Antisudorifique non brû- 
lont. Format: 200 ml.

Prix
sugg.:
$245

Traitement instantané apres • 
shampooing Format: 450 ml.

Prix
sugg.:
$2.79

•ikOMd
'I LlZi K

Prix 
sugg.: 
$2.10

•OUiAOtMfNT 
TMOuattS 
OVtTObMC «AUX M TtTI

0
ftlSlAIII'.-^ 
M XI IXM

So»e dentoire pour des dents 
et des gencives plus saines. 
Formot: 182 m.

Prix
sugg.:
$4j09

Bâton déodorant. For­
mat: 75 g.

Prix
sugg.:
$145

Geiee de petrole blan­
che. Format- 500g.

Prix
sugg.;
$2.35

Crème o borbe à action os^ 
soupitssonte; régulier ou lime. 
Formot: 200 ml.

Prix * U

sugg.; •
$1.65 :ri ^

Nettoyont médicomenteux. 
Crème 30g. lotion 4 oz.

Prix
sugg.:

' -■ rVX- • Indicateur de tempéra- 
“ , lure.

Prix 
.^7; sugg.:

Ponsements de plosf.que. For­
mot: 100 voriés ou rttgulier.

Prix
sugg.:
$340

Rasoir ô régloge automatique 
à lames jumelées, lames de 
rechange. Poquet de 10.

Prix 
suu-: 

$4.99 et 
$3.39

Serviettes essuie-tout. 
Paquet de 2 rouleaux

Prix
sugg.:
$1.29

Serviettes sanitaires sons cem* 
ture Formot: mini - 30-

Prix
sugg.:
$2.39

Vitamines et fer en 
ampoule. Format: 24.

Prix
sugg.:
$1640

MmeAURELE AUDET,
cliente de

JACQUES RAYMOND,
Villeneuve,

est l’heureuse go- 
gnonte d'un stetéo 
offert à l occosion de 
lo vente du 27 sep­
tembre

PARTICIPEZ
Lors de I achat de l'un de nos 

10 produits-vedettes, remplir 
voire coupon de caisse et le 

rernettre au membre parttcipant

A GAGNER: UN MAGNIFIQUE ENSEMBLE AM/FM STEREO
Comprenant un magnétophone à 8 pistes, un tourne-disques automatique et deux haut-parleurs.
REGLEMENTS OU CONCOURS:
• Le ou les gagnants devront répondre à une • Seules les personnes majeures sont éligibles, 

question de connaissance générole. • Le tirage aura lieu le 10 novembre 1978.
• UNE VALEUR DE $300

Dentifrice super •bloochissont 
et rince^boLMrHe combines 
Formot- lOOml.

Prix
sugg.:
$1.71

Comprimes pour soulogement 
rapide des douleurs Formqt 
100

Prix
sugg.:
$2.29

UL
Shampooing pour bébés. 
Format: 850 ml.

Prix
sugg.:
$645

Crame pour le visoge, hydro- 
ian*e. riche e* douce. Formot: 
400 ml

Prix
sugg.:
$6.05

lotion pour soins intensifs, 
régulier ou herbol. Formot: 
400 ml

Prix
sugg.:
$249

Pour un soulogement rapide 
de lo douleur. Format: 57 g.

Prix
sugg.:
$249

Pastilles pour le .soulogement 
rapide des moloises de la

! ^ gorge Format: 24.

Prix 
_i7 sugg.; 

$1.74

Bain de mer aux algues 
marines. Formot: 32 on.

Prix
sugg.;
$149

islllsi!

Tiges ouatées, bâtonnets plas­
tique, souples, incassobles. 
Format: 400.

Prix
sugg.:
$3.18

Savon désodorisant Poquet 
de 4 sovons. Formot: 94 g

Prix
sugg.:
$U9

PRIX SUR PLACE EN VIGUEUR DU 24 OCTOBRE AU 4 NOVEMBRE
UIA •«. RoyNie

822-0111
Jacques
Raymond

lan beui. Mé uw
677-3101

UMIM

• F f fîsérA»1 4' fl.- ' '’‘GUST!?I

Gaston
Péloquin

8436, bout. Henri-Beurette 
Cherleibourg

623-9883

Jean-Yves
Durand
34, beul. VeleerNer 

LoreMevIlte
842-3621

Raymond
Dorion

4034, bout, éu Jerdin 
Oncifivllle

623-5461

Jacques
Royer

117, me Qu bent 
benl-HMge

873-4259

François
Beauchsmin
300 euetl. Dee Chénee 

Québec
62$-2S25

Emilien
Trottier

238S, MauHU 
Québec

661-31T4

François
Lapointe

418, Route 1» 
Sl-8u(uetin

878-2635

Laurent
Chabot
m, nie Hermine 

Québec
529-5335
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Pas d'allocation d'auto pour le maire de Ste-Foy
par Benoit ROUTHIER

II n'y aura pas de refe­
rendum J Sjinte-Foy sur le

reglement aerordant une allo- 
cufion automobile de $1(000 
pjr an au maire Ben Morin.

Leronseil a décidé hiersoir

en assemblée spéciale de 
retirer le reglement JL’43 en 
raison des coûts eleves que 

cela entraînerait ’

VOULEZ-VOUS VRAIMENT ECONOMISEE 
A L'ACHAT D'UN FOYER OU AUTRES? 
Payez comptant (en argent) et emportezl

PARLOR STOVE 24 "
ovec chrome, 
incluant porte bi'iche* 
et pore etircellev 
100*0 fONTE

95

BOX STOVE 26 " 62“
BOX STOVE ABITIBI 125“
BOX STOVE 33 " 118“
CONFORT STOVE 99“
FOYER 26 " SOLEIL 128*

BANC SCIE ROCKWELL
? modèle complet ovec 4 0.^95 
moteur No 34580C 1

PORTE-LOUVE COMPLETE

2. 28^" 30'■ 29’*
32 30“ 36" 31®®
TRACTION AID >pc 8*95 (poire) 
SABLE ET SEL 1.29ie50ib
LAVE-VITRE auto-40 1,39 90I

Fibre de verre 
Styrofoam 1" 
Styrofoam IV2"

4«30 to fcuiiift
$185mp 
$290 U P

BRIQUES DÉCORATIVES
Boitp 5 P c
CHoia de couleur'

395

CLÔTURE À NEIGE
rouleou 4 a 50 rouge ou vf)r*e 16“
RIPPE V. 4 x 8 4.95
2 1 3 1 8 pi. ,48
PLANCHE EMB. 1 i 6 ’ #1 280.00
PANNEAU DE REVETEMENT NOIR.

103.00
MICAFIL 2.55
POLYTHENE 00.6 lOOOp c. 16.95
TUYAU A.B.S. • CAS 12 pi. V/i' 4.44
3 11,40
TAPIS COMMERCIAL 3.50
PRELART SANS CIRAGE 2.35 ,c
TAPIS OZITE int.-e«t. 2.25. c

GRAND CHOIX DE CHASSIS
Portr». iriçriPures CT eiteri^urirs

2 PORTES PIMORAMIQUES. 
I CADRE

CHASSIS SUPER 
PANORAMIQUE 3 t 3

110“

45“
NOMBREUX AUTRES SPECIAUX EN MAGASIN

CONTREPLAQUÉS MODERNES LTÉE
1256, COURCELETTE, VAL-BELAIR

842-1911

\u cour.' de la période 
d ^•nr*■glstrenu■llt la semaine 
derniere, 786 citoyens avaient 
demande la tenue d un refe­
rendum ou le retrait du récle- 
ment.

Notons que 500 signatures 
'uffisent pour exiger qu une 
ville soumette un reglement 
au referendum.

Assemblée houleuse
l’re- de too personnes s’é­

talent massées dans la salle

( H \H(.t \ 

17SA

CONFERENCIER

M

M. Andre RaylwuM
('onfiTomier pour la 
Keunion annuelle de 
J A^ociation des .\> 
cureiiT'-vie de Quebec 
Mon-'ieur André Ray- 
natild. depute libéral 
d Outremont
\ou> invitons tous lev .Av- 
'Ureurv-vic à cette reu­
nion. elle aura lieu au 
Holiday Inn, Ste Koy à 
8110 am mercredi le 25 
octobre à la Salle Ste- 
Foy
l.e sujet de la conléren 
ce de M. Raynauld sera 
' la Politique Economique 
et Sociale du Parti
Qiiebécoiv . «nn)

L'EUROPE 
ET LE MONDE

' -i

i

On y ua ensemble?

Do Zurich, Paris, Londres,, 
le monde

Tir C.iii.ld.i vf'tis otiv r»' rhAtfiiv |our le 
moiuJc vies .lit.nu s ^os voN vius 
/iitit h l’.irivet l.oMtlres p.if ç;fi)s 
(H'itcills volts (lotltK Ilt .K CCS juv
nr.itidcs \ illcs cIc I f'iiropc vlti 'lovctv 
Orient et de I .Atruiue.

L'n réseau de correspondances 
elticaces

tîiii vov .itf.iiies voiiv f ondiiisi 111 .i 
'lilnn Mlutics ciencve hi'vveit 
Uftmh.n lolKiMiu'sliiiin < tu / \ii 
c .in.id.i nous vovons ,) t.Kilitet votre 
\ov.i<ie ''Oils fH>vs< lions tvnites les 
ili'imees (U'iinetl.int di vvmis ii.k i, i 
I itiner.iiie le pins ellii .ice ()iielle gtic 
soit voir» destination.

Le scr\ ice international 
d'Air Canada
!

IV s vols d Air C .inatl.i j ilcstin.nion cIc 
/mil h SC font en 1 lOl I vi rs t’.iriset 
1 omîtes, en T'(7. Abord le sen ice 
d Air l .in.id.i <i son meilleur y compris 
Kl de tente de l.i nuisiiiue et li 
divertissement du cinem.i, Lt nous 
veins oiti ircins sur demande c h.iquc 
fois que c est possible un t.iuteuil en 
cabine internationale ou un groupe 

ck- lauteuils de classe ectmomicjiie 
sont U serves a I usage de voy.igeurs 
p.iyani le pK-in t.uif
Kenseigne/ \ous .lupres di votre agent 
lie voy.ige on .Air l .inatla au *')02-077l). 
\ litre agent de voyage ou Ait C.inada 
vous aideront .i régler citicac ement
vos revervations et liicalions- vous 
pouve/ c gaK nient utiliser votie c.itte 
eriKoute poui tegler rapidement 
certains trais tlu vovacfc

On 1/ f’.i

AIR CANADA
Rof^«e'qnt''33»'n’$ re'.rHvoTfOf"-

uovages en liberté.
1 1 X T \

350, chemin Ste-Foy, Quebec - 4IB. 6ST-S560 V_____
Jl- Z5-0I-.VT‘4,'*

VOYAGES SAMSON
225, St-Joseph, Lauzon — 831-3484

Voyages Genest
P,.n.e,qnemem' Pi...ef votionv mç

^ VILLAGE NORMAND. PLACE LAURIER
2700 bout. Laurier ■ 6St-8lO>

du lonsvil muiiicipui pour 
cftie assembles' spéciale Ei- 
li-v ont ete heureust's d jp 
prendre que le maire n aurait 
lus $.3,000 additionnels à sa 
rémunération de$36,.50U, pour 
le dédommager de I utilisa­
tion de .son automobile.

Elles ont été bien moins 
heureuses de voir la façon 
dont le président du conseil, 
le conseiller .lacqiies Bureau, 
a nient* I assemblée à la 
période réseivee au public.

Dans sc.s commentaires le 
maire avait laissé entendre 
que la signature de 786 per- 
vonnes n était pas un -uccés. 
ne représentant que trois 
pour ton des possibilités. .Si 
,1 l'tais dans la peau des res­
ponsables de ce battage piibli- 
cil jire jem inquiéterais, a-l-il 
dit en resume.

Des confribu.ables ont ex- 
pri me leur désaccord avec ces 
propos y allant de leurs com­
mentaires Voulant entre au 
très que SI leconscil avait eu 
un minimum d honneur il 
serait aile au referendum ' El 
vous vous verier aperçu que la 
population commence a etre 
tannee

Le président a commence 
par dire a Me Louis-N. I.a- 
rot he d aller s asseoir, qu il 
avait assez p.arle Puis.Cîaetan 
Boucher lui a rappelé qu il 
avait déjà dit que c était, 
toujours deux ou trois i hi.i 
leux qui eritiquaient !e eoii- 
seii au\ .issemblees Or 786.
I est plusquedeusoii trois,de 
taire remarquer M Boucher.

M. Bureau est devenu de 
plus en plus agressif et il 
fallait etre drôlement deter­
mine pour continuer a aller au 
miero Les gens ont continue . 
dont Mme .Andree-P. Boucher 
qui a pour sa part trouve 

énorme te chiffre de prés 
de Hdfl atteint lors de la

période d enregistrement El­
le a exprime I avis que c était 
aussi représentatif, toutes 
proportions gardées, que des 
elections où ceux qui vont 
voter sont "de» coureux de

contrat et de» pafroneux '
Le firesident Bureau était 

agressif, |»- poblic au"i.

Ft I opposition a commence 
à M- taire jour au conseil, deux

cnnseilb r.s disant prendre au 
sérieux le fait que 786 person 
nés aient signe le regi-lre la 
semaine dernière. Te sont 
MM. Gaston St Pierre et .\na 
tôle Rohichaud.

¥

i 4 il I >î \ lil* rw u\**
Comme la fumée, s'est envolée hier soir l'ai'ocation automobile de S3.OCX) du 
maire de Sainte-Foy. M Ben Monn.

La ville de Québec veut être 
bien représentée à la CUQ

par Denis ANGERS

. l-i ville de Quebec craint qu en 
vertu de la loi sur lu Communauté 
urbaine de Québec, elle voit son rôle au 
.sem de 1 organisme supra-municipal 
battu en brèche par tes villes de 
banlieue.

( est pourquoi. ,'i la veille de la 
seance de la eommisvion parlementaire 
qui étudiera en deuxieme lecture le 

bill motlifianl la loi de la CT. Q. le 
maire .lean Pelletier a fait parvenir au 
président de la commission, le députe 
.'Main Marcoux.une lettre dans laquelle 
il lui fait part de scs regrets" lace au 
projet de loi .38.

Dans sa missive au députe de 
Kimouski. M. Pelletier regrette forte­
ment quela nouvcllcloiprévoiequela 
ville de Quebec ne conservera plus 
qu un seul représentant statutaire au

sein Ou con»eil e.xeculif d*- la Cl'Q 
Nous croyons, d'affirmer le niaire 

Pflletier. que la ville tic Quebec devrait, 
avoir une représentation minimale de 
deux membres, prévue par la loi." L’uri 
de se.s représentants serait le maire de 
la ville, I autre serait choisi parmi Ic.s 
membn-.s du conseil municipal; tous 
deux seraient chargés de défendre les 
inliTéis de la capitale au sein de 
1 executif de l.i ri'Q.

t' C't la une mesure equitable, de 
dire .M Pelletier.d autant plusque nous 
a-siimons 40 pour lOO du budget de la 
(.'l'Q et que nou- comptons le- deux 
cinquièmes de sa population.

Plus de Québécois à la CTCUQ
Le maire de Québec s’est egalement 

étonné que le projet de loi 38 prévoie 
qu un .seul représentant de la capitale 
'légera au conseil d administration de

la Oimmis.vion de transport de ia CUQ 
'( TCI Q) Invoquant la meme represen 
lativ lté qu au niveau du conseil execti 
til. le maire Pelletier réclame égale­
ment que deux délégués de tjuébee 
puisveni taire partie de ce conseil, sur 
les cinq qu il comptera.

M Pelletier a i nfin profité de 
l'oi la-ion (xiur réitérer '.in opposition 
au principe de la i'residem e unique à la 
tète de la rutj jinncifje confirme par le 
projet de loi 38 s appuvant sur une 
declaration conjointe des 14 maires rfe 
la CUQ. If nmire de Quebec a reclame 
du president de la commission parle 
mcntairc des Affaires municipales que
'Oient maintenues les dispositions 
actut-lles de la loi ’. dispositions qui 
prévoient une double présidence corn 
posée d un pré.sident do l exécutif et 
d'un président du eonseil d’administra­
tion

6uii{ & Caran
.où vous trouvez tout ce que vous cherchez!

VOUS OFFRE UNE GARANTIE ADDITIONNELLE D'ICI LE 30 OCTOBRE

36 MOIS
SUR PIECES ET MAIN- 
O'OEUVRE. A DOMICILE, 
SANS FRAIS ADDITION­
NELS

TELECOULEUR 20'
Modèle 9IC50

'é., t. 1. >>■,. ■N.-"' h

Canon aligne, mosque a fentes, tube imoge o motrice 
noire, procurent un contraste et des détoils nets, oinsi 
qu une image plus lumineuse. Syntonisoteurs VHf .'UHF 
O ergots, regloge fin automatique, commande de gain 
outomotique por touches et circuit d onnulotion de 
bruit Antenne dipôle procuronf une reception 
améliorée

Gofonlie incluse

ftiiiir & Caron
Mail St-Roch — 529-3391

Stalionnemenf fratuif derrièrt la rnafasin, bout. Charast.
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Les référendums municipaux ne s'améiiorent pas!
A 15

par Denis ANGERS

Au fiMfs dernières années, 
la loi sur le referendum au 
niveau municipal a empire au 
lieu des'ameliorer! Lesainen- 
dements ijui y ont été apportes 
le 31 octobre 1975 se sont en 
effet révélés inefficaces et 
n'ont pas contribué, de façon

siunificative, a pénéraliser le 
re( ours au processus référen­
daire dans les villes et villa­
ges du Québec. Pis encore, 
depuis 197.5, le nombre des 
référendums effectivement 
tenus ainsi gue le nombre des 
personnes habilitées à y voter 
ont chuté remarquablement.

dsns des proportions dépas­
sant les 30(1 pour 100!

Telles .sont les constatations 
renfermées dans une étude 
confidentielle de 30 pages, 
réalisée de mars à juillet 1978 
par le service de la recherche

du ministère des Affaires 
municipales et dont LE SO­
LEIL a obtenu copie.

Selon la conclusion de cette 
enquête, élaborée à partir 
d’un questionnaire complété 
par 69 municipalités du Que­
bec (dont Sainte-Foy, Charles-

bourg. Bepuport, Lévis. Thet- 
lord Mines et Sillery), "les 
amendements de 1975 ont 
rendu beamcoup plus difficile 
l'atteinle de l'objectil du refe­
rendum, qui est d'assurer un 
contrôle adeiiuat des citoyens 
sur leur administration lo­
cale ■

C'est pourquoi les auteurs

Drapeau sera réélu, affirme un sondage

*11

MONTREAL (d'après 
CP) — Le journal La Pres­
se rapporte aujourd’hui 
qu'un sondage commandé 
par le Parti québécois 
indique que le maire Jean 
Drapeau va remporter une 
victoire écrasante lors des 
élections municipales du 
12 novembre

Le quotidien écrit que 
les résultats du sondage 
démontrent que Drapeau 
a l'appui de 72 pour 100 
des électeurs qui ont fait 
leur choix

Serge Joyal, député libé­
ral fédéral et candidat à la 
mairie pour le Groupe 
d'action municipale nou­
vellement formé, obtien­
drait 18 pour ](X) des voix.

tandis que Guy Duquette 
du Rassemblement des ci­
toyens de Montréal qui 
forme présentement l'Op­
position, ne recevrait que 
10 pour 100 des votes.

Vingt-six pour 100 des 
électeurs sont encore in­
décis.

Plus de GOOélecteurs ont 
été interrogés entre le 10 
et le 12 octobre, au milieu 
de révélations devant la 
commission d'enquête 
Malouf de mauvaise admi­
nistration grossière dans 
l'adjudication de contrats 
pour la construction des 
installations des Jeux 
olympiques de 1976.

Le journal ne précise 
pas si le sondage a abordé 
également le choix des 
électeurs pour les 54 siè­
ges de conseillers. Le 
Parti civique du maire 
Drapeau et les deux partis 
d'opposition présentent 
des candidats à tous ces 
sièges.

Le sondage signale que 
60 pour 100 des Mont­
réalais sont satisfaits de 
l'administration Drapeau, 
tandis que 25 pour 100 sont 
insatisfaits et 15 pour 100 
ne savent pas.

Plusieurs électeurs se 
sont dits satisfaits des 
extensions au métro et de 
ce qu ils ont appelé lu

succès des Olympiques et 
d Expo 67.

Mais d'autres ont regret­
té ce qu’ils ont nommé la 
"dictature" de Drapeau 
lors de la planification des 
Jeux olympiques ainsi que 
le coût excessif de ceux-ci.

Les principales priori­
tés mentionnées ont été 
les constructions de loge­
ments et les diminutions 
des taxes

Le Parti québécois est 
demeuré officiellement 
jusqu ici à l'écart de la 
campagne électorale

du demmont souhaitent que. 
pour rétablir un certain équi­
libré entre le contrôle du 
contribuable et la bonne mar­
che du con.Neil municipal, le 
nombre minimal de signatu­
res requises |)our la tenue 
d un referendum soit ramene 
à de plus justes proportions". 
Pour être efficace, cette dimi­
nution dans ta quantité requi­
se des opposants à un projet 
municipal devra être relative­
ment importante, y lit-on 
encore

Chute draconienne
A partir de leur échantillon 

de 69 municipalités, les cher­
cheurs du ministère des Affai­
res municipales ont tenté, 
dans un premier temps, de 
determiner quel a été l’im­
pact des nouvelles disposi­
tions de 1975 sur le nombre 
des referendums tenus au 
Québec Leurs trouvailles 
sont loin d’étre reluisantes 
pour la vie démocratique 
québécoise'

On a en elfet constaté que. 
pour un nombre stable de 
réglements municipaux (2.344 
dans les deux années précé­
dant 1975, 2,460 après), ceux 
qui ont fait l’objet d un rele- 
rendum ont décru radicale­
ment de 26à 6' De plus, à cause 
de l'augmentation du nombre 
minimal de signatures prév ue 
à la loi, le nombre des référen­
dums avortés, faute d’oppo­
sants asse4 nombreux, s est

accru de 49 fwiir 100. de 51 à 
76. Pendant ce temps, les 
conseils municipaux reti­
raient un nombre constant de 
reglements controverses: 29 
et 30.

Forts de ces données, les 
auteurs de I etude affirment 
que le taux actuel d opposi­
tion requise (10 pour KX) des 
personnes pouvant voter) est 
trop eleve Selon eux. l’impo- 
Innce de ce taux entraîne une 
perte de contrôle des citoyens 
sur leurs «-diles. un phénomè­
ne particulièrement sensible 
dans les grandes aggloméra­
tions. Il s en suit un certain 
découragement cher le contri­
buable moyen qui. mis en (ace 
de dispositions legales con­
traignantes. ne désire plus 
intervenir contre l adminis- 
tration municipale, via le 
referendum.

Emprunts et zonage
Dans un deuxieme temps, 

les auteurs ont divise les 
référendums québécois en 
deux groupes: ceux relatifs 
aux réglements d’emprunt 
municipaux et ceux qui ont 
trait à la construction ou au 
zonage.

Le document permet aussi 
de constater que la regression 
des référendums municipaux 
se vérifié surtout au chapitre 
ries réglements d emprunt. 
.Alors que, avant 1975, 17 de

ces réglements avaient etc 
contestes par voie référendai­
re. xeulemeni trois l’ont l'ie 
après I adoption de.- amende- 
inenls à la loi' Parmi ces trois 
contestations, une seule a 
d .iilleurs eu pour effet le 
rejet du réglement On retrou­
ve une bais.se semblable pour 
les réglements de construc­
tion ou zonage, quoiqu h une 
echelle moindre, de neut à 
trois. Pans ces cas. aucun 
règlement local n a ete rejete 
par referendum apres 1975!

Pour les deux groupes, l a- 
bandon en cours de route du 
processus référendaire est 
également attribuable à un 
nombre de signatures requi­
ses trop eleve

Aspects positifs
Si l’etude du Service de la 

recherche se montre au plus 
haut point critique sur les 
aspects quantitatifs du refe 
rendiim municipal, elle n en 
reconnaît pas moins que le 
recours à l’avis public a 
permis de mieux informer les 
payeurs de taxes. Elle consta 
te aussi que la participation 
aux débats publics a ete 
encouragée par 1 usage de la 
Itrocedure d enregistrement. 
Toutefois, ces objectifs at­
teints constituent, aux yeux 
meme des auteurs du rapport, 
des ventes de La Palisse 
puisque, d une part, les avis 
sont plus élaborés et que. de 
l’autre, les modalilesde parti­
cipation ont ete simplifiées.

Annulation du débat 
entre les candidats à 
la mairie de Montréal

MONTREAL (PC) - Le dé­
bat contradictoire qui aurait 
dû normalement se dérouler 
jeudi entre les trois candidats 
à la mairie de Montréal n’aura 
finalement pas lieu, le maire 
sortant. M. Jean Drapeau, 
ayant refusé d’y participer, et 
le candidat du GAM, M Serge 
Joyal ayant subitement chan­
ge d idée, déclinant 1 invita­
tion à son tour

Profondément déçu, l’aspi­
rant maire du Rassemblement 
des citoyens de .Montréal, .M 
Guy Duquette, a dénoncé la 
manoeuvre comme une mani­
gance de M Jean-Claude Mar- 
.san. Ce dernier, qui est direc­
teur de 1 Ecole d’architecture 
de 1 l’niversité de Montréal, 
est egalement 1 un des fonda­
teurs du Groupe d’action mu­
nicipale et Tun de ses candi­
dats échevins. Il avait été 
chargé par 1 Ecole, la semaine 
dernière, d approcher les 
trois candidats à la mairie 
pour obtenir leur participa­
tion au débat-midi prévu pour 
jeudi

M, Serge .Toynl, le premier, 
as-ure M Mar,^an de sa parti­

cipation. C’est du moins ce 
dont celui-ci assure formelle­
ment les organisateurs de M. 
Guy Duquette, qui lui aussi 
accepte Mais le maire, M. 
Drapeau, refuse ce débat qui 
devait porter notamment sur 
l’aménagement de Montréal,

Le Devoir a rendu publique, 
dans son édition de samedi, 
l’évolution de ces tractations. 
C’est à cause de celte publica­
tion que M. Marsan aurait 
annulé le débat. C’est du 
moins l’explication qu'il en a 
fournie hier, "Nous voulions 
avoir un débat pour les étu­
diants d'abord. Pas un événe­
ment auquel serait convié le 
grand public pour venir voir 
les chefs se disputer '.

M Guy Duquette, qui reste 
toujours disponible pour un 
débat de cette nature, estime 
que l entrefilet du Devoir 
n e,St qu un prétexte que pren­
nent M .Marsan pour annuler 
le débat et M. Joyal. pour 
revenir sur sa décision.

Aussi nous e«ocutons 
trav.iuï de rcp.irations. 

iqMndisseoe^t 
SdUS-SOI

MARCEL BEOARO
Entrepreneur 
Charlesbourg 
Tel.: E2S-II88
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DEEP HEATINÜ «-ji! pendant des heures!

soulagement durable 
des douleurs 
arthritiques

• muscles ondolofis
• oourtatures de la grippe

I.a rhnlfur .1 des propriHi- tbiernpouti- 
qiiO' rrconrues pour Noula^cr lt“- dtm- 
h' irs arthritiques, muscles endol-tris et 
ankvK»s«’s. C(»iirhat\jre*» de la grippe. Des 
lests clinique,^ ont prouAe qu'un ma'*- 
«•ICO do .V) xcrntidet avec Vcntholatuni 
nKFÎMil'.NTÎNT, ‘Hl'H- oti bmoN— 
procnri» do« heuro« do chaleur sou- 
I uemvfit dur.*' et DKFJ’ HFXTJNr, acU 
\ite . peiK’re ju>qu’au con*rr (lou-
loiiTeiiv jioiir 50U5 '•otjlacer rtjlt-p.» 
Menthdatum IfFFP HF\T1NG pour un 
ft*uîacom4'nt durahit* dos douleurs ar- 
thrttifjuo'*. mii^clo'* i‘ndidons t-t courbi- 
tut i‘.< do la gnppo

Montholatum deep heating
cr)gjK*nt eu à chateur pénorninte
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*36,500
• Maison entièrement terminée, terroir 

inclus. (Abfis d ou*o en epoon)

• Une moison lotencfresse, c’est ce 
qu on vous souboite!

• Au-delà de 16 000 clients sotisfoits, 
soyez du nombre

latendresse
cest ce aion vous souivTte '

Un symbole de qualité!
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L’ASSUKANCE ROYALE SIMPLIFIE 
LE LANGAGE DES ASSURANCES 
DES HABITATIONS
Le défi était de taille et commandait même 
une certaine hardiesse puisqu’il impliquait 
l’abandon du langage juridique et technique 
utihsé depuis toujours dans la rédaction des 
pohees d’assurance.

L’Assurance Royale est donc fière, et à juste 
titre, d’offrir en primeur au public la première 
police d’assurance rédigée en langage simplifié 
et facile à comprendre. Grâce à cette innovation 
majeure, la Royale marque le pas .une fois de 
plus dans le domaine des assurances des 
habitations où la réputation de ses services 
en a fait un leader reconnu.

CONSUL'TEZ LE COURTIER 
DE L’ASSURANCE ROYALE
Les nouvelles polices Bouclier du propriétaire et 
du locataire sont déjà chez votre courtier de 
l’Assurance Royale. Pour la première fois de 
votre vie, vous trouverez une description 
claire et détaillée de la protection qui vous est 
offerte, des exemples appropriés venant même 
en faciliter la compréhension.

Vous pourrez donc discuter en toute 
connaissance de cause avec votre courtier et 
vous référer en toute confiance à votre police 
en cas de réclamation.

Le français simplifié des polices Bouclier de la 
Royale. La preuve écrite que vous êtes bel et 
bien protégé comme vous le voulez.

Vous êtes assuré de tout comprendre.

l’Assurance Royale
.•t».

Canada
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Québec mijote un 
plan anti-tabac

Le gouvernement du Québec 
pourrait fort bien présenter d ici 
1 été un projet de loi contre le tabac 
et la cigarette.

C e.st ce qu'a révélé en fin de 
semaine a Montréal un fonctionnaire 
du ministère des Affaires s(x:iales du 
Québec a l'occasion d un colloque 
organisé sous les auspices du Con­
seil québécois sur le tabac et la 
santé

M Pierre Monambault, un des 
auteurs d'un document de travail 
réalisé pour le ministère, a tiré cette 
conclusion de 1 accueil qui a été fait 
au rapport par le conseil des 
ministres.

Les mesures suggérées sont d'a­
bord de nature préventive, notam­
ment par la mise sur pied de 
campagnes d information visant d'a­
bord à enrayer la croissance du 
groupe des fumeurs.

Les groupes visés par ces campa­
gnes seraient donc d abord les 
écoliers, les jeunes femmes, les 
femmes enceintes, les travailleurs

exposés aux poussières, les victimes 
de maladie- re-piratoires, etc .

Ix- taux de nicotine et de gou­
dron serait réduit et les taxes 
seraient haussées de 6 pour ItX) en 
1980 de même qu en 1981.

l.a publicité en faveur des pro­
duits du tabac serait totalement 
interdite àcompter de janvier 1982et 
les non-fumeurs québécois ,se ver­
raient protégé' par des interdictions 
de fumer dans de nombreux endroits 
publics tels ascenseurs, audito­
riums. centres sportifs, autobus sco­
laires et ecoies élémentaires.

Seraient également touchées 
par des mesures restrictives, les 
universités, (’EfîEP. hôpitaux, res­
taurants, magasins d'alimentation, 
écoles secondaires 11 serait permis 
de fumer que dans des endroits 
prévus à cette fin.

Le gouvernement pourrait aussi 
mettre sur pied un fonds de lutte 
contre le tabagisme auquel il contri­
buerait annuellement une somme de 
$100,000
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A
PORTER 
SOUS LE 
MANTEAU

Bientôt, vous devrez 
vous vêtir plus chaude­
ment sans pourtant 
avoir l air gonflee. Ce 
pratique deux pièces en 
melange de laine et po­
lyester, ceinture à la 
taille et plissé sur la ju­
pe, vous séduira 
Couleurs: corail, cha­
meau ou beige.
I0àl8 84°°

Disponible à notre Salon 
Bleu.

Dites- portez à mon 
compte

mail st*roch • place laurier t place fleur de lys • galeries chagnon

cicmno,
Québec, le Soleil, mardi 24 octobre 1978
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PARTICIPEZ AU GRAND CONCOURS 
DE "NICOLETTE"
TIRAGE DE 12 MANTEAUX 
D'UNE VALEUR DE *89^ 
SAMEDI LE 4 NOVEMBRE

3 manteaux par magasin seront 
attribués. Hâtez-vous de vous pro­
curer vos coupons de participation à 
l'un de nos quatre magasins au 
département Teen Chérie.

Quel beau cadeau pour l'hiver tout 
proche.

A de ligne A avec un pratique capuchon amovi­
ble. details de couleur contrastante au col, au 
buste et aux poches, beige, blanc ou gris 5 à 
’5 ^^QOO

B de ligne A aussi, grand capuchon détachable 
en velours côtelé, avec un rappel du velours 
côtelé au buste et aux poches, brun, gris ou 
rouille. 5 à 15.

C en melange de polyester et coton, chaudement 
double un manteau signé NicoHini avec bande 
de tricot au col et aux poignets, surpiqûres 
contrastantes, il peut se porter avec une cein­
ture. noir, caramel ou brun. 5 à 13 03^

Disponibles à notre département 
Teen Chéiie.

Dites' portez à mon compte

MAIL ST-ROCH, PLACE LAURIER, PLACE FLEUR DE LYS, GALERIES CHAGNON


